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LES ÉVÉNEMENTS i 
La Chambre a voté à une forte 

majorité la loi sur l'organisa-
tion de la Nation en temps de 
guerre. Cette loi pour la guerre 
est une loi de paix. — La session 
du Conseil de la Société des 
Nations s'est ouverte à Genè-
ve. La France attend les pro-
positions de l'Allemagne. — 
La Chambre a approuvé IL 
Poincaré qui refuse de discu-
ter les accords provisoires sur 
les dettes interalliées. 
La Chambre a décidément voté la 

loi sur l'organisation générale de la 
Nation en tem.ps de guerre. Ce projet, 
qui ordonne à l'avance les mesures 
par lesquelles on luttera contre la 
guerre, est une loi de paix. Ainsi, les 
arrêtés municipaux qui organisent 
les compagnies de pompiers en prévi-
sion de l'incendie sont des mesures 
contre le feu. 

C'est un l'ait notable et de haute 
signification que le rapporieur à la 
Chambre française de ce projet soit 
M. Paul Boncour qui représente aussi 
la France au Conseil de la Société des 
Nations. 

— Ses deux rôles, direz-vous, sont 
inconciliables. Ils s'opposent l'un à 
l'autre dans un antagonisme fonda-
mental. 

— Au contraire, ils sont en par-
faite harmonie et se complètent l'un 
l'autre. Ce sont deux chemins qui 
par des voies différentes aboutissent 
au même but suprême : la paix. 
Quand M. Paul Boncour, à Genève, 
travaille à empêcher lca <?rmfiits, il 
opère sur le terrain international et 
défend des projets d'ordre général. A 
la Chambre, on ne peut légiférer que 
pour notre seul pays et ce sont des 
mesures nationales qu'on y prend. 
Mais il n'existe entre celles-ci et cel-
les-là aucune contradiction. 

Tel est l'esprit dans lequel cette loi 
a été adoptée à la Chambre par une 
majorité considérable de 500 voix 
contre 31. La seule opposition qu'elle 
ait soulevée dans l'opinion est celle 
des royalistes dont le journal pré-
tend — tenez-vous bien ! '■— qu'elle 
est d'inspiration et de tendance 
« communistes » ! 

C'est comme je vous le dis ! En 
organisant la Défense Nationale, la 
République a voulu favoriser le com-
munisme. Et la meilleure preuve que 
cette loi est bien communiste c'est 
que tous les communistes ont voté 
contre elle ! 

Car ceux-là — dont l'opposition est 
aussi sincère et aussi logique que 
celle des royalistes — déclarent abo-
minable et scandaleuse l'armée en 
France, mais ils trouvent juste et 
admirable que les communistes de 
Moscou entretiennent en Russie une 
armée permanente de 1.200.000 com-
battants !... 
j 1 A 

La session du Conseil de la Société 
des Nations vient de s'ouvrir à Genèvè. 
Elle présentera un intérêt beaucoup 
moins vif que la précédente. Oa y 
discutera, peut-être, la question de la 
Sarre dont les Allemands réclament 
l'évacuation que les Alliés ne sont pas 
disposés à admettre. Mais il ne s'agit 
pas là d'un projet sérieux et iés 
conversations à ce sujet ne peuvent 
que rester théoriques. 

L'action principale de la session 
sera dans les coulisses plus que sur 
la scène. Il y a eu déjà des « conver-
sations » entre M. Briand et M. Stre-
seman qui ne s'étaient pas rencon-
trés depuis leur fameuse entrevue 
de Thoiry... 

D'importants changements . sont 
survenus au cours de ces derniers 
mois en Allemagne. Et ils ne sont 
pas de nature à renforcer la confiance 
et à favoriser l'œuvre de rapproche-
ment qui paraissait si heureusement 
commencée. 

Les nationalistes allemands sont 
arrivés au pouvoir. Bien que minorité 
au Parlement et dans le pays, ils ont 
trouvé le moyen de se hisser au gou-
vernement, grâce à la complicité frau-
duleuse du Président du Reich : le 
Maréchal Hindenburg. Les partis dé-
mocratiques n'ont pas su, pas voulu, 
ou pas pu S'0pp0ser a Cette usurpa-
tion... On a beau nous affirmer qu'elle 
ne modifie rien à la volonté pacifique 
du Reich ; que les nationalistes ont 
été obligés de renier leurs idées et 
d'adopter celle de la majorité ! On a 

beau prétendre que notre méfiance 
n'a pas raison d'être. C'est ainsi !... 
Nous n'avons pas confiance dans la 
sincérité d'une politique pratiquée 
par ses adversaires. Pour accomplir 
une œuvre de rajmrochement, nous 
n'avons pas confiance dans les hom-
mes qui prêchent la revanche ! 

Et l'hostilité récente du nouveau 
cabinet allemand à la Pologne n'est 
pas pour nous faire changer d'avis ! 
C'est ce que M. Briand n'a pas man-
qué de dire à M. Streseman. 

Leur entretien fut cordial, mais la 
cordialité n'exclut pas la franchise. 
Et quand M. Streseman parla de l'éva-
cuation de la rive gauche du Rhin, 
notre représentant n'eut pas de peine 
à lui répondre : « Qu'apportez-vous 
en échange ? Depuis notre rencontre 
de Thoiry, j'attends les propositions 
précises que vous deviez me l'aire : 
Elles ne sont pas venues î... » 

Et ce jour-là on ne parla pas plus 
avant. La problème est posé. Les Alle-
mands savent coramenl on peut le 
résoudre. C'est d'eux et non pas de 
nous que dépend cette solution ! 

A 
M. Vincent-Auriol avait déposé une 

motion demandant la discussion 
immédiate sur les payements faits à 
l'Angleterre et ceux qu'on va faire à 
l'Amérique. 

M. Poincaré avait déclaré qu'il 
s'opposerait à cette discussion et 
qu'il poserait sur ce point la question 
de confiance. 

Or, mardi l'affaire est venue devant 
la Chambre et le débat s'est engagé. 
Mais vous voyez comment. 

On ne discutait pas les accords 
provisoires, mais on discutait la ques-
tion de SilVOir si or> les discuterait. 
Evidemment, c'est tout à fait diffé-
rent. 

Seulement, en apparence, c'est tout 
à fait la même chose. Car M. Vincent-
Auriol, pour décider la Chambre à 
discuter sa motion a dit à peu près 
tout ce qu'il aurait dit pour ïa décider 
à repousser les accords. Et M. Poin-
caré, pour décider la Chambre à ne 
pas discuter la motion Auriol, a dit à 
peu près ce qu'il aurait dit pour la dé-
cider à approuver les accords provi-
soires. 

Par 350 voix contre 180, la Cham-
bre lui a donné raison et à renvoyé la 
discussion. M. Vincent-Auriol, bien 
que battu était content parce qu'il 
avait dit ce qu'il voulait. Et "M. Poin-
caré, bien qUe vainqueur aurait pu 
être mécontent, parce qu'il avait dit 
ce qu'il aurait voulu ne pas dire... 
Quant à la Chambre qui a déclaré ne 
pas vouloir juger les accords provi-
soires, elle les a jugés tout de même, 
puisqu'elle s'est piononcée en déci-
dant qu'elle ne se prononcerait pas !... 

Emile LAPORTE. 
' OOO — 

PETITS MOTS D'ECRITS 

MONSIEUR LA VICTIME 
Quatre bandits comparaissent aux as-

sises de Versailles pour avoir étranglé un 
gardien de prison. La salle est pleine à 
craquer naturellement. A Versailles, de-
puis Landru, tous les crimes font re-
cette. 

Tout à coup, de la bouche de l'un des 
accusés, un mot a jailli, pittoresque, 
inattendu, presque attendri, si plein de 
courtoisie prévenante : Monsieur la vic-
time ! Et ce seul mot m'a plongé dans un 
abîme de réflexions. 

Puisque les assassins se mettent à être 
polis, qui sait si bientôt ils ne se met-
tront pas à être honnêtes ? Un grand pas 
dans ce sens sera fait le jour où l'assas-
siné ne sera plus le « type » anonyme, 
la vague humanité qu'on supprime sans 
le moindre- scrupule. Il se précise. Il 
grandit. Il est quelqu'un. Il a droit au 
respect. C'est Monsieur la victime. Et ce 
titre est déjà une manière d'oraison fu-
nèbre. 

Evidemment les apaches ont encore à 
faire quelque chemin. Toutefois ne 
soyons pas trop exigeants. La politesse 
mène à tout. 

Mais il faudrait que la société £ mît 
aussi du sien. Ces « antisociaux » dont 
parlait l'avocat général, ne sont pas nés 
tels. Ils le sont devenus. La sœur de l'un 
des bandits de Versailles a parlé « de 
leur enfance atroce » dans un bouge. 
Supprimons les bouges qui puent le 
crime, et qui \e suggèrent. Du coup, 
Monsieur la victime aura quelques chan-
ces, un jour ou l'autre, de n'être plus que 
monsieur, un monsieur quelconque, qui 
vaque tranquillement à ses affaires et ne 
sera plus la victime à laquelle on ouvre 
le ventre ou en tranche la carotide sans 
sourciller. — [De la Petite Tribune]. 
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Informations 
Pas d'emprunt de consolidation 

On confirme au ministère des finan-
ces que tous les bruits relatifs à l'émis-
sion prochaine d'un emprunt de conso-
lidation sont absolument dénués de 
fondement. Ces bruits ayant pul être 
provoqués par l'annonce que le rembour-
sement des bons du Trésor à échéance 
de septembre prochain allait commen-
cer dans quelques jours, on rappelle en 
outre que cette opération de rembourse-
ment était prévue de longue date et que 
l'emprunt qui la concernait est clos de-
puis longtemps déjà. 

La date des vacances scolaires 
De nombreux députés, notamment 

MM. Le Trocquer, Antoine Borrel, Bou-
ligand, viennent de déposer une propo-
sition de résolution invitant le gouverne-
ment à prendre les mesures nécessaires 
pour avancer au l01' juillet la date d'ou-
verture des grandes vacances scolaires. 

Fin de raid d'avion 
L'aviateur Guilbaud, accompagné de 

son mécanicien Rapin, parti lundi ma-
tin de Bizerte est arrivé d'ans la journée 
sans avoir fait escale en cours de route, 
au centre d'aviation maritime de Saint-
Raphaël. 

Rappelons que le capitaine de cor-
vette aviateur Guilbaud avait quitté 
Berre le 12 octobre dernier pour effec-
tuer, en compagnie du lieutenant de 
vaisseau Bernard, le voyage d'étude 
Berre-Madagascar et retour. Mais il dut 
s'arrêter à Lokodja pendant plus de deux 
mois pour le remplacement du moteur 
de sa machine. 

Reparti de Lokodja, fin janvier, Guil-
baud traversa l'Afrique du Niger au Nil, 
descendit la vallée du grand fleuve afri-
cain et revint en France par Beyrouth, 
Conslnntinople, Athènes, Argostoli, MaKê 
et Bizerte. 

Italie et Roumanie 
M. Scialoja, représentant l'Italie à la 

S. D. N., a annoncé aux représentants 
de la presse internationale, que le con-
seil des ministres italiens a décidé de 
ratifier le traité relatif à la Bessarabie, 
que la France et la Grande-Bretagne 
avaient seules ratifié jusqu'à ce jour. Ce 
traité, en date du 20 octobre 1920, re-
connaît, comme on sait, la souveraineté 
roumaine sur la Bessarabie. 

M. Scialoja a expliqué que la décision 
du gouvernement italien a été détermi-
née par la considération qu'il était dif-
ficile de. différer plus longtemps la rati-
fication d'un acte international dont 
l'Italie n'a jamais méconnu la valeur, et 
si le gouvernement italien avait attendu 
pour prendre une décision, ce délai 
s'expliquait par le désir du gouverne-
ment de Rome de voir les deux parties 
arriver à un accord. 
Les Dépenses militaires anglaises 

La Chambre des communes a discuté 
les prévisions budgétaires du départe-
ment de la guerre. 

Sir Worcington Evans, ministre de la 
guerre, a fait remarquer que ces prévi-
sions étaient inférieures de 935.000' li-
vres sterling sur celles de l'exercice en 
cours et provoyaient une réduction d'en-
viron 4.000 sur les effectifs de l'armée 
régulière, ainsi que la suppression du 
paiement de la prime spéciale d'engage-
ment aux nouvelles recrues de l'armée 
de réserve. Dans la somme de 41.565.000 
livres sterling, montant total des prévi-
sions, ne sont pas comprises les dépen-
ses exceptionnelles entraînées par l'en-
voi d'un corps expéditionnaire en 
Chine. 

Les armements américains 
Le département de la marine a invité 

les chantiers navals à présenter des sou-
missions pour la construction des trois 
croiseurs compris dans le bill. qufe le 
président Coolidge a signé le 2 mars et 
aussi pour la construction des trois der-
niers croiseurs qui font l'objet du biil 
que le congrès a voté il y a deux ans. 

Le Sénat n'ayant pas voté les crédits 
nécessaires, le secrétaire de la marine a 
décidé d'arrêter les travaux de moder-
nisation des deux navires de guerre 
Oklahoma et Nevada. 

Au Maroc 
La théorie de l'occupation intégrale 

qu'établit la longue expérience de nos 
affaires coloniales vient de recevoir une 
consécration nouvelle dans l'ex-tache de 
Taza. Les derniers irréductibles sont, en 
effet, venus faire leur soumission et ont 
rendu leurs armes le 7 mars au soir. On 
se souvient que nos gens les chassaient 
durement en haute-montagne. Les irré-
ductibles pouvaient encore trouver des 
maquis où se cacher mais sans issue. 
D'aucun côté, ils n'avaient de territoire 
dissidents qui put les recueillir. Us ont 
donc succombé au découragement et ont 
volontairement quitté leurs maquis pour 
se présenter aux postes de Berkine et 
d'Immouzer. Ce résultat fait honneur à 
l'habileté politique de nos officiers dans 
ce pays qui, il y a peu de temps, nous 
opposait encore une résistance farou-
che. > ; ! 

Au Nicaragua 
1.200 soldats américains vont complé-

ter les troupes déjà envoyées au Nica-
ragua. Celles-ci occuperont les princi-
paux centres du pays, ce qui doit ame-
ner la fin de la révolution. 

Révolution en Equateur 
Un coup d'Etat a été tenté dans cette 

dernière fin de semaine. Le docteur 
Ayora, président de la République, a été 
détenu pendant quelque temps. Ce sou-
lèvement avait à sa tête les chefs de fa 
révolte du 9 juillet 1925, qui avaient 
réussi alors à renverser le docteur Cor-
doga. Cette fois-ci, les conspirateurs ont 
échoué, car la police et la troupe ont re-
fusé d'épouser leur cause. Le docteur 
Ayora avait rejeté les demandes des 
conspirateurs ; il a été libéré peu après. 
Les chefs de la conspiration vont être 
jugés et seront très probablement dépor-
tés. 

En Chine 
On mande au New-YorR Times que les 

autorités militaires et navales étrangè-
res ont décidé que les troupes de défense 
en première et deuxième lignes, qui gar-
dent les abords du settlement interna-
tional, seront armées non de fusils et de 
baïonnettes, mais de solides cannes en 
bambou pour repousser les Chinois qui 
tenteraient de pénétrer dans le quartier 
étranger. 

EN PEU DE MOTS... 
— Le général russe Wrangel, frère de 

l'ancien commandant de l'armée anti-
bolcheviste, s'est suicidé à Rome, dans 
une crise de neurasthénie. 

— On annonce la mort de M. Daniel 
Berthelot, membre de l'Académie des 
sciences et de l'Académie oe médecine. 

— Le tremblement de terre qui s'est 
produit au Japon a fait plusieurs mil-
liers de victimes. Des villages entiers 
mit Rte détruits. 

— Un avion.de l'escadrille américaine 
du major Dangue, entreprenant le tour 
de l'Amérique du Sud, est tombé en 
mer. Les aviateurs sont indemnes. C'est 
le 3e appareil sur 5 qui est hors d'usage. 
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( NOS ÉCHOS ] 
Façons de raser et de tondre. 

Quand il y a une mode, il faut que 
tout le monde s'en mêle d'autant plus 
qu'il s'agit de cheveux. Les médecins 
veulent dire leur mot sur les nuques ra-
sées des dames. 

Puisqu'il s'agit de nuques et de nu-
ques auxquelles on a coupé quelque 
chose, cela semblait plutôt l'affaire du 
chirurgien... Mais n'oublions pas que 
nous vivons à une époque où les coutu-
riers font du théâtre. 

Les médecins ont donc trouvé que 
l'emploi de la tondeuse provoquait de 
l'eczéma sur la nuque des femmes. Il y 
a longtemps que cela se voyait, mais il 
fallait le temps d© trouver, pour cette 
nouvelle affection, un nom de baptême 
simple et pratique. C'est : la garçonnite 
lichenifiée ou impetigineuse. 

Par contre, il ne faut pas deux secon-
des pour trouver que les malheureux 
hommes tondus par le fisc souffrent de 
la purénoirite mouisineuse. 
Les distractions du tragédien. 

 * ■—: 
C'était à qui — au cours de la cérémo-

nie à la mémoire du grand Mounet — 
retrouverait une anecdote sur le génial 
tragédien disparu. 

Un vieux pensionnaire de la maison 
racontait celle-ci : 

On répétait Patrie quand soudain Mou-
net apostropha vertement de jeunes ca-
marades qu'il accusait d'être distraits. 

— Quand je parle, s'écria-Ml, vous de-
vez écouter et le public doit lire vos im-
pressions sur votre visage. 

Et, pour être mieux compris, M'Ounet 
prit l'uni des jeunes artistes par le bras 
et, pendant vingt minutes, lui montra les 
jeux de physionomie qu'il attendait de 
lui. 

L'explication terminée, le jeune expli-
qua à son tour : 

— Maître, je ne suis pas en scène à ce 
moment-là. 
Un veinard. 

La carrière de l'Américain Ron W. 
Howard peut être classée parmi les plus 
belles. Entré comme garçon de bureau 
dans un journal, il devint ensuite repor-
ter, et il est maintenat directeur d'une 
firme puissante qui possède vingt-cinq 
journaux auxquels elle vient d'adjoindre 
le New-York Telegram, un des plus an-
ciens journaux de New-York, fonde par 
Gordon Bennett. 

M. Ron W. Howard n'a pas révèle le 
secret de sa réussite. 

Pour ce que ça lui coûterait tout de 
même... 
Exigibles de suite. 

C'est ainsi que s'exprime le Fisc sur 
ces extraits du rôle qui portent le détail 
des impôts dus sur les revenus et les sa-
laires. 

Il est admis et enregistré par Littré 

EPAVES DE LA GUERRE 

« Les Rois en Exil » 
Du Progrès Civique : 
Les rois fugitifs me se rencontrent 

plus à Venise. . 
Si la cité des Doges servait aujour-

d'hui d'asile à toutes les dynasties qui 
ont mordu la poussière au cours des 
dernières années, ses hôtels ne suffi-
raient pas à les contenir. 

Les seules dynasties allemandes, des 
Hohenzollern aux Anhalt et des Wittels-
hach aux Shaumbourg-Lippe, les empli-
raient aisément. 

L©s familles royales, grand-ducales,' 
pirincières possèdent l'habitude des mul-
titudes de branches. 

Mais ces maisons, qui se sont écrou-
lées au grand souffle révolutionnaire de 
la fin de la guerre, se sont un peu dis-
persées de par le monde. Elles ont 
trouivé plus de commodité de vie, plus 
d'avantage à s'éparpiller. 

Il en est qui sont .riches et q|ui ont 
tout emporté, parfois, avec des complici-
tés. 

Il en est qui ont échangé l'opulence, 
qu'elles tiraient de l'exploitation de 
leurs sujets, contre une misère réelle. 

Il en est qui ont réussi, ces derniers 
temps, à sortir de leur détresse initiale 
et à rentrer en possession de leurs do-
maines passés. L'Allemagne s'est montrée 
très généreuse, trop généreuse pour ses 
anciens maîtres — en dépit du référen-
dum de l'année écoulée. 

Guillaume II, par exemple, peut en-
core faire figure paimi les heureux de 
ce monde, et aussi le grand-duc de 
Hesse et Rupprecht de Witteisbach. 

On n'en dirait pas autant de Zita de 
Habsbourg, la femme de l'empereur dé-
funt Charles d'Autriche. 

L,es souverains chassés connaissent 
aujourd'hui la dure loi de l'inégalité. 
Plus de listes civiles, plus de budgets de 
cours. Selon qu'ils ont été plus ou moins 
ingénieux, qu'ils ont eu affaire à des 
gouvernements plus ou moins rigides, 
ils ont le minimum ou touchent de con-
fortables rentes. Ici, la soi-disant « lé-
gitimité » n'a joué aucun rôle. 

La plupart d'entre eux n'ont pas re-
noncé à reconquérir leurs couronnes. 

Ils ont la nostalgie du pouvoir. L'ayant 
trouvé dans leur berceau, ils jugent ini-
que qu'on les en ait frustrés. Ils crient 
à la spoliation. 

Qu'est donc le droit du peuple — pour 
eux — au regard du oroit du souve-
rain ? 

Ils restent prétendants par la grâce de 
Dieu. 

Ils forment, d'ailleurs, une assez jolie 
collection. 

A 
Le premier de ces prétendants, par 

ordre d'ancienneté, c'est le duc de Guise, 
qui n'est pas un pauvre homme, car 
l'ex-maison royale de France savait gé-
rer ou faire gérer ses biens. 11 y a 
soixante-dix neuf ans que la couronne a 
échappé à sa maison. 

C'est bien long ; la catastrophe de 
Louis-Philippe est si lointaine que les 
chances de la restauration monarchique 
chez nous sont réduites à néant. 
Soixante^dix neuf ans, c'est un bail dans 
la vie d'une nation. 

Les Hohenzollern n'ont pas abdiqué — 
par la pensée : il y a moins de dix ans, 
Guillaume II était encore le seigneur de 
la guerre. Il se flattait de commander à 
l'Allemagne et même à l'Europe. 11 se 
complaisait à redire sa formule : « La 
volonté de l'empereur est la suprême 
loi. » 

Puis un beau jour, vint la déroute, et 
en même temps éclata la révolution. 
Avec aussi peu de noblesse que Louis-
Philippe, mais peut-être avec plus d'acri-
monie, le kaiser passa la frontière. 

On ne l'exila pas à Sainte-Hélène. 11 
s'installa en Hollande où il se remaria. 
Mais il n'a jamais accepte le fait accom-
pli. Les républicains allemands sont des 
brigands à ses yeutx. Il escompte tou-
jours un retour triomphant, comme ceux 
de Louis YVIII en 1814 et en 1815. 

Seulement, il a des compétiteurs. 
Son fils aîné serait fort capable de lui 

disputer la couronne, si un nouveau 
Kapp faisait un coup d'Etat. L>e kron-
prinz a pour l'empereur le même respect 
que Guillaume II nourrissait pour son 
propre père Frédéric III. 

Et puis, il y a Rupprecht de Bavière, 
qui, évidemment, convoite le trône de 
Bavière, mais qui préférerait le trône 
impérial. C'est même parce que ses ap-
pétits sont trop visibles, qu'il s'est 
brouillé avec Ludendorff, champion des 
Hohenzollern. 

La concurrence des Hohenzollern et 
des Witteisbach est un facteur de sécu-
rité pour la République allemande. 

L,es Habsbourg se dispurent entre eux. 
Deux candidatures au trône de. Hongrie 
se révèlent dans cette nombreuse fa-
mille. 

Au trône de Hongrie d'aîiora, parce 
que les monarchistes sont influents dans 
ce pays où ils disposent de la régence, 
par l'amiral Horthy, et de la présidence 
du Conseil, par le comte Bethlen. 

Mais si le trône de Hongrie se rele-
vait les libertés républicaines de l'Autri-
che seraient vite menacées. 

Les deux candidats sont le jeune Otto, 
fils de feu Charles et de Zita : il compte 
aujourd'hui 15 ans>, — et l'ambitieux 
Albert, fils de l'archiduc Frédéric et de 
l'astucieuse princesse Isabelle : il a, lui, 
juste 30 ans. 

Tous deux ont leurs partisans à Bu-
dapest, — le premier représentant la lé-
gitimité, et le second ce qu'on appela 
jadis chez nous l'orléanisme. 

Tant qu'ils seront en bataille l'un con-
tre l'autre, Horthy exercera la régence. 
Cela peut durer. 

Les Balkans ont aussi une dynastie dé-
chue : celle de Grèce. 

Il est inutile de rappeler les malheurs 
de Constantin, le mari de Sophie de 
Hohenzollern — et de son fils Georges 
qu'a chassé — comme Constantin lui-
même — une révolution victorieuse. 

Chaque fois qu'une crise — et elles 
sont fréquentes — se produit à Athènes, 
Georges part pour Bucarest où il est 
l'hôte de son beau-père, le roi Ferdi-
nand, mais au bout de quelques jours, 
il quitte son poste d'observation, en at-
tendant des temps meilleurs. 

Manuel de Portugal s'est-il résigné à 
n'être rien ? Il a vu son père Carlos 
mourir assassiné ; il a lui-même dû 
prendre la fuite devant la révolution de 
1910. Malgré tout, un monarque ne re-
nonce jamais à la monarchie. Lui aussi, 
guette son heure. 

Et puis, il y a les grands-ducs russes 
qui rêvent d'une terrible contre-révolu-
tion, mais ceux-là >o_nt peu de chances. 
Ils se consolent plus ou moins en se je» 
tant l'anathème l'un à l'autre. 

Triste époque pour les rois et les em-
pereurs. 

Malgré tout, les républiques se sont 
multipliées dans notre vieux monde. 

Victor VIVIER. 

que la locution de suite signifie « l'un 
après l'autre » ou « suivant un certain 
ordre ». 

C'est « tout de suite » qui veut dire 
immédiatement. 

Il est toujours désagréable de recon-
naître dans un texte administratif une 
offense à la langue française. 

Mais quand cette faute nous prévient 
que nous n'avons droit à aucun délai 
pour payer nos impôts., l'impression res-
sentie est bien plus désagréable encore. 

Mémoire d'outre-tombe. 

Avant la guerre, M. B..., qui est un de 
nos princes de l'élégance, sie faisait ha-
biller chez un tailleur réputé, lequel 
s'aperçut dernièrement, en revisant ses 
livres, que cet aimable jeune premier 
avait chez lui unie facture en souffrance. 

Les bons comptes faisant les bons 
amis, il fit un relevé de ce que lui de-
vait encore ce client iet le lui expédia. 

Comme beaucoup de nos contempo-
rains, M. B... ne trouve pas joyeux qu'on 
lui rappelle ses dettes. Que signifiait 
cette réclamation saugrenue et qui, à 
son avis, devait être périmée ? 

Il jieta leis yeux sur la facture, esquissa 
une grimace, puis, prenant son stylo, 
traça, d'urne main ferme, en marge du 
p.apier : Mort au Champ d'Honneur. 

Après quoi, il retourna le document à 
cet ancien fournisseur. 

Du théâtre à l'écran. 

Tout comme Pierre Benoît, M. Maurice 
Donniay a les honneurs de l'écran. On 
vient de « réaliser » Education de 
Prince. 

Comme le metteur en scène expliquait 
à l'Académicien les modifications qu'il 
avait apportées à son œuvre, M. Maurice 
Donnay hocha la tête mélancolique-
ment : 

— Oui, dit-il, vous avez surtout tourné 
les entr'actes 1... 
Symphonie en « ion ». 

M. François-Poncet s'excus|ait l'autre 
jour, à la tribune de la Chambre, d'em-
ployer le terme de « rationalisation ». 
Mais, à ses collègues, le mot semblait 
fort joli. Les mots en ion séduisent à ce 
point les oreilles et charment les yeux 
parlementaires que nous lisions dans Je 
communiqué d'une Commission à ta 
presse : 

« ... Le Gouvernement veut aborder le 
problème dans un esprit de réalisation... 
Les services vont procéder à une élude 
approfondie des répercussions des mo-
difications proposées sur la production. 
Quand il sera en possession de tous ces 
éléments d'appréciation, le Gouverne-
ment prendra position. » 

C'est la perfection î 
}" . LE LÏSEOB, 
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LES PARLEMENTAIRES POLONAIS 
A OikHOES 

Dans la série des cérémonies aux-
quelles a donné lieu la visite des délé-
gués polonais, venait en dernière 
heure la réception de la Chambre de 
Commerce. C'était un ordre chronolo-
gique, ce n'était pas un ordre d'im-
portance. Aussi eût-il été injuste de 
la rapporter en quelques lignes à la 
fin de notre compte-rendu de la pre-
mière journée, forcément très long 
bien que très résumé. Pour donner à 
cette relation toute la valeur qu'elle 
mérite, nous avons mieux aimé la re 

' mettre à notre numéro d'aujourd'hui, 
où nous pouvons lui accorder une 
place moins étroitement limitée. 

* ** 
La matinée du dimanche devait 

être consacrée à visiter Cahors, ses 
monuments, ses richesses artisti-
ques et historiques dont la « présen-
tation » avait été confiée à M. Day~ 
mard. Et l'on ne pouvait choisir de 
meilleur guide et qui trouve le moyen 
d'allier le charme à l'érudition et 
l'agrément à la science... La visite fut 
rapide car à onze heures, les parle-
mentaires polonais étaient attendus à 
l'hôtel de la Chambre de Commerce. 
Mais ils revinrent ravis de leur tour-
née au cours de laquelle leur était 
apparu, dans une saisissante vision, 
le Cahors glorieux d'un beau passé 
de gloire et de grandeur. 

A la Chambre de Commerce 
Avant le banquet, la Chambre de 

Commerce reçoit nos hôtes en son 
hôtel du quai Cavaignac. M. Orliac, 
président, en fait les honneurs. 

En termes chaleureux, il souhaite 
la bienvenue à nos hôtes d'un jour 
qui ont fait à Cahors l'honneur d'une 
visite dont le souvenir durera long-
temps. Cette délégation où se trouve 
représentés tous les partis est émou-
vante par sa composition même. Elle 
nous prouve que la France ne compte 
là-bas que des amis. De même qu'en 
France l'amitié pour la Pologne ne 
compte pas de dissidents, de même 
l'amitié pour la France est un senti-
ment qui fait l'unanimité en Pologne. 
Le Président de la Chambre de Com-
merce y voit une heureuse assurance 
qu'entre les deux pays les relations 
économiques prendront une impor-
tance de plus en plus grande et qu'à 
l'union des cœurs répondra une soli-
darité croissante d'intérêts. 

M. Kiniowski, président de la délé-
gation, déclare que ses collègues et 
lui emporteront de leur visite à 
Cahors une impression ineffaçable et 
ils sauront, rentrés chez eux, travail-
ler à renforcer et à rendre plus fruc-
tueux pour tous les rapports écono-
miques des deux nations. 

M. Capgras était sûr que Cahors 
ferait aux Polonais une belle récep-
tion, mais l'événement a dépassé 
toutes les prévisions. C'est à la popu-
lation tout entière que l'honneur en 
revient et c'est à elle qu'il adresse au 
nom de tous, ses remerciements. 

Après ces allocutions très applau-
dies, on choque les verres à la pros-
périté et à la grandeur des deux pays. 

Le Banquet 
Puis, on se rend à l'Hôtel Terminus 

où la Chambre de Commerce offrait 
un banquet qui fut excellemment 
servi et délicatement apprécié. 

A ce propos, les convives des deux 
repas (celui du samedi et celui du di-
manche matin), doivent une particu-
lière gratitude de gourmandise à M. 
Gay, le sympahique Directeur des ser-
vices Agricoles. Il avait bien voulu as-
surer la mission de fournir les tables 
des meilleurs vins du Lot et c'est à 
lui que les convives ont dû de pou-
voir savourer des vieux crus d'Albas 
et de Prayssac qui égalent les plus 
fameux vins de France. Nos hôtes po-
lonais, qui sont connaisseurs, en ont 
emporté le souvenir... et l'adresse. 

Discours de M. Orliac 
A l'heure du Champagne et des 

discours, M. Orliac prend la parole et 
prononce l'allocution suivante à la 
fois éloquente et utile : 

Discours de M. ©rliac 
MESDAMES, 
MESSIEURS LES PARLEMENTAIRES 

POLONAIS, 

Des esprits chagrins, il y en a partout, 
se sont demandé peut-être à quoi ser-
vaient de semblables voyages, et de là à 
conclure qu'ils se bornaient à procurer 
aux uns et aux autres des agréments per-
sonnels, il n'y avait qu'un pas, vite fran-
chi. 

Ces esprits moi oses n'avaient pas tort. 
Les agréments d'esprit sont grands, en 
effet, qui consistent à recevoir, accueil-
lir, fixer, des hôtes de votre qualité et 
de votre savoir. 

Les orateurs éloquents, qui ont pris 
hier la parole, ont énuméré avec bonheur 
les causes nombreuses de l'amitié qui 
doit unir la Pologne à la France. Nos 
sentiments se trouvent ainsi d'accord 
avec nos intérêts, surtout avec nos inté-
rêts économiques. 

Vous êtes ici, messieurs, dans un dé-
partement agricole, commercial, indus-
triel. C'est dans leur ordre d'importance 
que je vous cite ses principales quali-
tés. 

D'autres sont plus qualifiés que moi 
pour vous parler de nos agriculteurs. Le 
moins que j'en puisse dire c'est que 
leurs vertus, le mot n'est pas trop fort, 
de labeur et de courage les font sembla-
bles dans la paix, à ce qu'ils furent dans 
la guerre, et les élèvent à la hauteur de 
toutes les tâches, si pénibles soient-elles. 

Parlant comme représentant de la 
Chambre de Commerce, je peux affirmer 

qu'industriels et commerçants ont les 
mêmes qualités de probité, de travail et 
de vaillance. 

Ils s'efforcent de procurer à nos agri-
culteurs les produits qui leur sont néces-
saires et de faire connaître au loin les 
produits savoureux que nous devons à 
la variété de notre sol, à la douceur de 
notre climat. 

Les foies des oies, engraissées! avec 
les maïs de nos bas plateaux, les vins de 
nos coteaux, les fromages de nos brebis, 
les truffes de nos causses récoltées au 
pied de chênes rabougris, avec le con-
cours de l'animal qui fut le compagnon 
de St-Antoine, les noix de nos noyers 
centenaires, les châtaignes de nos Séga-
las, les prunes de nos vallées, font l'ob-
jet d'un commerce mondial, dont l'im-
portance surprend le visiteur, d'abord 
frappé par l'aspect un peu rude de notre 
Quercy, mais vite séduit par la variété 
de ses paysages sans cesse renouvelés. 

Et comme nous ne sommes pas égoïs-
tes, nous ne demandons qu"à nous pro-
curer chez vous la houille et les pétro-
les, les bois et les sels de potasse pour 
ne parler que de vos principaux pro-
duits d'exportation. 

Parlant à des parlementaires, à des 
commerçants (avertis je suis heureux, de 
signaler que le décret de juillet 1925 qui 
règle les rapports commerciaux entre la 
Pologne et la France, accorde aux deux 
pays par réciprocité le régime de la na-
tion la plus favorisée. 

Vous ne serez point surpris, messieurs, 
que je vous présente une requête. Les 
permis d'importation pour nos prpdùits 
alimentaires qui sont considérés comme 
de luxe, créent quelque gêne à nos 
exportateurs. Pouvons-nous espérer les 
voir supprimer ou au moins atténuer. 

Enfin je vous signale qu'aiil point de 
vue consulaire, nous sommes rattachés 
à Marseille, ville importante mais loin-
taine, ne pourrait-on nous rattacher à 
Bordeaux, plus près de nous. 

Je m'excuse, messieurs, de cette trop 
longue harangue, et au nom de la Cham-
bre de Commerce dû Lot, de tout mon 
cœur, je lève mon verre en votre hon-
neur, mesdames, en l'honneur de mes-
sieurs les Parlementaires polonais. 

Je bois à la Pologne nhre et ressusci-
tée. 

Les paroles de M. Orliac recueillent 
le plus vif et le plus mérité succès. 
On applaudit et l'on bat des bans. 

Discours de M. Bator 
M. Bator, député, se félicite de ce 

?[tie le voyage des parlementaires ren-
orcera l'union franco-polonaise. Et 

celle-ci, dans notre Europe, est un 
élément de paix. Or c'est à sauvegar-
der et à fortifier la paix qu'il faut 
s'employer, comme le fait M. le Séna-
teur-Maire de Cahors. 

Quant aux rapports économiques 
entre France et Pologne, il suffira de 
développer ceux qui existent déjà et 
depuis si longtemps. Le Journal du 
Lot, ajoute M. Bator, a eu l'heureuse 
idée de publier quelques souvenirs 
historiques où nous voyons combien 
nos compatriotes furent toujours gé-
néreusement accueillis à Cahors et 
où nous constatons avec plaisir les 
bons souvenirs qu'ils y ont laissés. 

M. Bator conclut en buvant à l'ami-
tié franco-polonaise et à Cahors. Son 
toast est vivement applaudi. 

Discours de M. de Monzie 
L'auditoire, charmé et conquis, en-

tend ensuite une étincelante improvi-
sation de M. de Monzie. Il est difficile, 
dans un bref compte-rendu, de don-
ner quelque idée de cette fine et forte 
éloquence qui sait allier la délicate 
originalité de la forme â la profon-
deur de la pensée. 

L'orateur rappelle que voulant tra-
vailler à la réalisation de la paix, il 
estima nécessaire de rétablir des rap-
ports officiels et normaux entre la 
France et la Russie. Mais il tint à s'as-
surer d'abord de ce qu'en penseraient 
les Polonais. Et il eut la satisfaction 
de voir combien sa pensée était aisé-
ment comprise en Pologne. 

La facilité avec laquelle nous nous 
entendons entre Français et Polonais 
vient sans doute de ce que nous avons 
beaucoup de qualités communes ; 
mais surtout de ce que nous avons les 
mêmes défauts (Sourires). Mais oui, 
ce sont surtout les défauts qui unis-
sent et qui rapprochent. Entre nous, 
il pourra s'élever des querelles de fa-
mille ; nous pourrons nous quereller, 
nous disputer (cordiales protestations 
des polonais)... Eh ! il en serait en-
tre français et polonais, comme il en 
est entre français tout seuls pendant 
les périodes électorales (sourires).,. 
Seulement entre nos deux nations, la 
partie est liée définitivement (appl.), 
il existe un pacte qui -échappe aux ca-
prices des peuples. Notre union est 
inscrite dans la géographie de l'Eu-
rope ; elle est fondée sur des senti-
ments et des intérêts communs... 

Puis M. de Monzie montre à quelle 
œuvre pacifique cette alliance peut et 
doit travailler. L'œuvre pacifique de-
mande la collaboration de nombreux 
éléments et elle n'est pas et ne peut 
pas être seulement le résultat d'un 
travail juridique. Le droit ne consacre 
réellement que ce que le sentiment a 
préparé... 

Eh ! bien, France et Pologne défen-
dent la même civilisation ; nous som-
mes fraternels, égalitaires, nous avons 
des pensées et des idéals communs. 
Voilà nos liens, voilà ce qui nous 
unit si bien que vous connaissant de-
puis hier à peine, nous nous sentons 
déjà tout proches. Vous êtes arrivés 
dans le brouillard, vous repartez dans 
le soleil (Appl.). Voilà notre symbole. 

Ensuite, M. de Monzie montre que 
ces choses sont profondément senties 
par le peuple. Peut-être ne pourrait-il 
pas donner en détail toutes les raisons 
de cette union, mais il comprend ad-
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mirablement ce qu'il ne sait pas et 
c'est ainsi qu'en vous voyant passer 
le peuple de Cahors vous applaudis-
sait en se disant très fortement : voilà 
les Polonais, voilà les amis avec qui 
nous devons marcher (Appl.). 

Je salue donc avec reconnaissance 
votre présence à tous. Cahors ne vous 
oubliera pas et, en son nom, je bois 
aux voyages qui rapprochent, . aux 
pensées qui unissent, aux échanges 
de propos qui préparent les échanges 
de produits,... 

Les bravos et les acclamations cou-
pent la parole de l'orateur qui est 
l'objet d'une longue ovation. 

Après lui, M. Niedzialkowski 
exprime la reconnaissance des Polo-
nais pour la France et leur admiration 
pour ceux qui, comme M. de Monzie, 
ont travaillé à la paix du monde. Il 
ajoute que pour faire une solide paix 
en Europe il faut ramener la Russie 
dans l'orbite du vieux, Continent. 

M. Strowski, au nom de tous ses 
collègues, demande aux autorités et à 
la presse, de dire leur gratitude à la 
population de Cahors. Les termes lui 
manqueraient pour exprimer ses sen-
timents. Aussi aime-t-il mieux s'en te-
nir à un seul mot prononcé du fond 
du cœur : merci ! 

Enfin, après quelques phrases élo-
quentes de M. Capgras qui se fait 
chaleureusement applaudir, le ban-
quet prend fin et les Polonais quittent 
Cahors dont ils nous assurent, encore 
une fois, qu'ils n'oublieront pas le 
magnifique accueil. 

-ooo-

QU'ON ESSAIE ! 
Il y avait longtemps que l'on ne 

parlait plus de la vie chère. Les me-
sures prises, un peu partout, pour la 
combattre, avaient-elles été efficaces ? 

Il parait qe non, au moins en ce 
qui concerne Paris, si nous en 
croyons l'information suivante : 

M. Morain, préfet de police, a rendu 
compte au ministre de l'intérieur des 
travaux effectués par la commission 
de surveillance des prix, ainsi que des 
résultats obtenus en ce qui concerne 
la baisse sur les principales denrées. 
Toutefois, pour ce qui a trait à la 
viande de boucherie, le rapport du 
préfet de police n'enregistre aucune 
baisse et les bouchers détaillants 
n'ont pu fournir l'explication de cet 
état de fait. 

Dans ces conditions, M; Sarraut a 
donné mission au préfet de la Seine 

aaîelr ar.ns délai le conseil muni-cipal de Paris d'un projet «"ouver-
ture de crédit pour l'organisation de 
la vente de la viande sur des marchés-
témoins et sur les petites voitures. On 
espère que l'expérience sera con-
cluante. 

Le ministre a d'ailleurs rappelé à 
ce sujet l'exemple de plusieurs gran-
des villes, où les efforts des munici-
palités ont abouti à des résultats 
excellents. Le ministre de l'intérieur a 
fermement insisté auprès des préfets, 
pour qu'ils mettent au point les me-
sures destinées à faire baisser rapide-
ment le prix de la viande à Paris. 

Nous trouvons très légitime que le 
préfet de police et le ministre de l'in-
térieur s'occupent de la Capitale. S'ils 
obtiennent une baisse des prix de la 
viande, en particulier, à Paris, ils au-
ront droit à la reconnaissance des 
consommateurs. 

Mais, la piovince mérite bien, éga-
lement, une petite part.de la sollici-
tude des pouvoirs publics. Ceux-ci 
n'ont aucune raison de la leur refu-
ser. 

C'est pourquoi, tout en approuvant 
les décisions que préconise le minis-
tre de l'intérieur, les consommateurs 
provinciaux voudraient bien que, — 
par ricochet, — l'on s'occupât d'eux. 

Qui peut le plus peut le moins^Or, 
si les "mesures prises en faveur des 
consommateurs parisiens sont suivies 
d'effet, il n'est pas, dès lors, très diffi-
cile, aux pouvoirs publics de les ap-
pliquer en faveur des consommateurs 
de la province. 

Simple, naïf raisonnement, peut-
être, niais qui ne peut pas être quali-
fié d'absurde. 

On mange de la viande, en pro-
vince, tout comme à Paris ; et si les 
pouvoirs publics l'ignorent, qu'ils ap-
prennent qu'elle n'est pas vendue 
meilleur marché en province qu'à 
Paris. 

Hélas ! la lutte est dure pour faire 
baisser les cours des denrées, et de la 
viande, notamment. 

Et pour aussi ardente que fut cette 
lutte menée à Paris par la Commis-
sion de surveillance des prix, le pré-
fet de police est obligé d'avouer qu'au-
cune baisse n'a été enregistrée sur les 
prix de la viande, « et que, — ceci 
est à noter, les bouchers détail-
lants n'ont pas fourni l'explication 
de cet état de fait. » 

Eh ! bien ! mais la raison de ce fait 
est, comme nous l'indiquait un bou-
cher, que les expéditeurs n'ont pas 
baissé les prix du bétail, même quand 
le prix du bétail a diminué sur les 
forails. 

Alors, quelles mesures prendre Y 
Surveiller les marchés, les foirails et 
les expéditeurs et comparer les_ prix 
des uns et des autres. Qui sait si cela 
ne produirait pas quelque bon résul-
tat ? Il y a des bouchers détaillants 
qui disent : si ! Qu'on essaie ! 

LOUIS BONNET. 

UNE TERRIBLE INONDATION 
LA CRUE DU LOT CAUSE 
D'ÉNORMES DEGATS 

Depuis 1833, c'est la plus 
forte qui ait été constatée 

A la suite des fortes pluies qui ne 
cessent de tomber sur notre région, 
et de la fonte des neiges, le Lot a 
grossi avec une rapidité telle que dès 
mercredi matin, on pouvait prévoir 
une très forte crue. 

Elle a hélas ! dépassé toutes les 
prévisions. Les eaux du Lot, du Célé, 
du Vers confondues, ont transformé 
la rivière en torrent, et partout où 
elle pouvait s'étendre, en un lac im-
mense, inondant les propriétés rive-
raines. 

Les débuts du fléau 
A Cahors, mercredi, dès le matin, 

on commença à craindre pour les ha-
bitants de Cabessut et de St-Georges : 
l'eau ne cessait pas de monter : dès 
midi, fait qui n'avait jamais été en-
core enregistré, les habitants de la 
place St-Urcisse étaient évacués par 
les fenêtres. 

C'est à partir de ce moment, que la 
crue dont la soudaineté a surpris tout 
le monde, devint terrifiante. 

Le quai Cavaignac était totalement 
inondé. L'eau montait jusqu'au mi-
lieu de la rue Hauteserre : quant aux 
jardins, ce n'était plus qu'une nappe 
d"eau. 

Sur les quais 
La violence de l'eau était telle que 

des murs de jardins, près de la voie 
ferrée, ont été enlevés. 

Mais ce n'est pas encore là que les 
dégâts ont été les plus graves. 

Sur les quais Vaxis, l'eau recouvrait 
la place entière ; tout passage était 
impossible à partir de la maison Cour-
•tiau où l'eau avait pénétré dans le 
chai et où l'on dut sortir à la hâte des 
autos qui se trouvaient' dans le han-
gar. 

Sur les quais d'Aguesseau, de Re-
gourd et dans les rues avoisinantes, 
l'eau atteignait une hauteur ef-
frayante. 

Dans les Badernes 
et à Saint-Georges 

Rue Donzelle, rue Neuve des Ba-
dernes, Mascoutou, et dans un grand 
nombre de rues, on ne pénétrait, on 
ne sortait des maisons qu'en bateau. 

L'eau passait par-dessus le parapet 
du quai, car elle avait emporté une 
partie du parapet près du moulin 
Lambert. 

A St-Georges, impossible aux voitu-
, habitants de certaines rues durent 
être ravitaillées par bateau. 

L'eau montait au-dessus de la boîte 
aux lettres qui est placée contre le mur 
du débit de tabacs, au tournant de la 
route de Lalbenque. 

Le Lot ne formait qu'un immense 
lac jusqu'à la voie ferrée de la ligne 
de Montauban. 

Â Cabessut 
A Cabessut, le spectacle était en-

core plus tragique. 
L'eau qui était depuis le matin sur 

la route, emporta le mur de clôture 
du jardin de la maison Bouyssou. 

C'est en trombe qu'elle s'engouffra 
dans le jardin et eut vite fait de mon-
ter au rez-de-chaussée puis, au 
1" étage. 

Sur la place de l'église, l'eau était 
très profonde, et un violent courant 
ne cessait de l'emporter vers la route 
de l'Ecole Normale. 

Des soldats en bateau, avec de péni-
bles efforts, parvenaient à peine à ra-
vitailler, à porter secours aux habi-
tants des maisons où l'eau montait 
bien au-dessus, du rez de chaussée. 

L'Ecole Normale d'institutrices 
était entourée d'eau, les salles étaient 
inondées ; les élèves avaient été éva-
cuées dès la première heure. 

Dans le haut de Cabessut. ce n'est 
que grâce au dévouement de braves 
citoyens et de soldats que bien des 
habitants des ' maisons isolées ont 
pu être sauvés. 

Au camp des Monges, l'eau pénétra 
avec une telle soudaineté que M. 
Arbouys, propriétaire, n'eut pas le 
temps de sortir son cheval et le bé-
tail, qui furent noyés. 

Remarqués sur les lieux : M. le 
Préfet, le commandant de gendarme-
rie, l'Ingénieur en Chef et l'Ingénieur 
ordinaire. En outre, MM. Tassart et 
Bessières qui donnent un bel exem-
ple de dévouement. 

A Labéraudie 
Mais à Labéraudie, une scène na-

vrante avait lieu. Le moulin Fargues 
était isolé au milieu d'une ' masse 
énorme d'eau qui s'étendait Jusque 
sur la route de Labéraudie ; en outre, 
les murs étaient battus par les troncs 
d'arbres, les épaves de toutes sortes 
que charriait à une vitesse excessive, 
un courant d'une violence rare. 

Les habitants du moulin et des 
maisons voisines étaient réfugiés dans 
le moulin et appelaient au secours. 

Tout fut tenté pour répondre à 
leurs appels : on mit une barque à 
l'eau, mais il était impossible de lut-
ter contre le courant. 20 personnes 
étaient réunies dans le dernier étage 
du moulin et se rendaient compte 
avec angoisse de l'impuissance des 
efforts qui étaient faits pour leur ve-
nir en aide. 

Ce n'est que jeudi matin, qu'ils ont 
pu être ravitaillés. 

A la rivière du Pal 
Dans la rivière du Pal, vers 3 heu-

res, des appels furent faits par des 
habitants qui étaient réfugiés dans 
le_ pigeonnier d'une maison, il y avait 
15 personnes. 

Des secours leur furent portés aus-
sitôt par M. Malique et des voisins qui 
arrivèrent en barque et purent les 
emmener, malgré de grosses diffi-
cultés. 

Crue terrible que celle du 9 mars 
1927, à Cahors. 

Les habitants qui ont vu la crue de 
1866 affirment que l'eau n'inonda pas 
les quais ni la plupart des rues qui, 
mercredi, furent sous l'eau. 

L'eau était bien sur le quai, place 
St-Urcisse, en 1866, mais non pas 
dans l'église, jusqu'au tiers de la rue 
Clémeneeau, comme elle l'était mer-
credi. 

La, crue du 9 mars est aussi forte 
que celle de 1833, la plus forte qui 
a été constaté il y a 94 ans. 

Et comme elle, c'est de la misère, 
qu'elle a apportée parmi la population 
riveraine. 

Les dégâts 
Les dégâts sont considérables : 

l'eau n'a pas cessé de charrier des ob-
jets de toutes sortes : une grange 
avec son plancher et une charge de 
foin passa vers 5 heures 1/2 et heurta 
la pile du pont de Cabessut où elle se 
brisa. 

Dans la matinée, une cabane en-
tière alla buter contre le parapet du 
moulin St-James et en emporta une 
partie. 

Des bois, des barriques, des caisses, 
des animaux crevés furent charriés 
par les eaux durant toute la journée. 

Pour donner une idée de la violence 
du courant, on doit citer les dégâts qui 
ont été faits dans l'entrepôt d'essence 
qui se trouve près de l'Abattoir. 
I/eau a enlevé le portail en fer, a 
pénétré dans l'entrepôt et a emporté 
presque tous les fûts et bidons pleins 
d'essence qui s'y trouvaient. 

Ajoutons que les eaux avaient 
envahi également l'Abattoir et s'éten-
daient sur le chemin dé la gare de 
marchandiss. 

C'est un vrai désastre pour Cahors 
et notamment pour les faubourgs de 
Cabessut et de St-Georges. 

Par- suite de cette crue, les fontai-
nes n'ont pas coulé mercredi et jeudi. 
bitants ont pu s'alimenter avec l'eau 
des puits, et un service de distribution 
d'eau potable a été assuré en ville par 
l'arroseuse automobile qui allait pren-
dre l'eau à la fontaine des Jacobins, à 
Cabessut. 

La lumière électrique n'a pu être 
fournie dans la soirée en ville : on 
dut avoir recours au gaz. 

La baisse de l'eau 
Ce n'est que dans la nuit que les 

eaux ont commencé à baisser : dans 
la matinée, l'eau dans certains quar-
tiers s'était écoulée complètement. 

Mais le temps reste pluvieux: toute-
fois le soleil a daigné paraître, par 
moments. 
. Jeudi matin, à 9 heuresi, le bruit 
était répandu qu'une nouvelle crue 
était à craindre. 

Les services des Ponts et Chaussées 
ont fait ausitôt connaître que la baisse 
des eaux était réelle, et qu'à Figeac 
cette baisse était de 1 m. 35. 

Aussi bien, dans la matinée, la cir-
culation était rétablie sur les quais. 

■ Les épaves 
Au sujet des épaves qui ont été 

traînées par les eaux, on doit faire 
observer à ceux qui les... recueillent, 
qu'elles ne leur appartiennet pas, no-
tamment quand il s'agit d'objets mo-
biliers, de caisse contenant des mar-
chandises, des bidons, des fûts pleins 
et même vides marqués au nom des 
maisons ou de commerçants de diver-
ses localités. 

Nous croyons devoir donner un bon 
conseil à ces personnes qui ont repê-
ché ces objets de les signaler aux pro-
priétaires ou à la mairie de leur com-
mune. 

Les dévouements 
De toutes parts nous parviennent 

des renseignements sur les actes de 
dévouement accomplis par de nom-
breux citoyens, soit pour sauver des 
personnes en danger, soit .pour ravi-
tailler les sinistrés, soit encore pour 
essayer d'arracher à l'inondation des 
biens, des meubles, des bestiaux. 

Dans la hâte de cette rédaction, il 
ne nous est pas possible de les signa-
ler sans «risque de commettre de re-
grettables oublis. Mais nous nous pro-
posons d'y revenir en détails. Et dès 
maintenant, il convient, au nom de la 
population cadurcienne, d'adresser à 
tous des remerciements, et des félici-
tations. 

-<>sK<>-

Augmentation de subvention 
A la suite de leurs démarches, nos 

dévoués Parlementaires viennent de 
recevoir de M. le Ministre des Tra-
vaux Publics la lettre suivante que 
nous sommes heureux de publier : 

« Paris, le 4 mars 1927. 
« J'ai l'honneur de vous faire sa-

voir qu'au moyen des crédits qui 

m'ont été alloués par le Parlement, 
j'ai pu porier à 1.467.000 francs le 
montant du crédit total mis à la, dis-
position des Ingénieurs pour l'entre-
tien et la remise en état des routes 
nationales de votre Département. 

« Grâce à cette dotation sensible-
ment "supérieure à celle des années 
précédentes, l'amélioration du réseau 
sera sensible dès la fin de cette année. 
Mais ce n'est là qu'un premier effort 
qui devra être continué et même in-
tensifié pendant plusieurs exercices 
afin d'arriver à une restauration com-
plète de nos'grandes routes si éprou-
vées par les fatigues et l'insuffisance 
des crédits des années de guerre et 
d'après-guerre. 

« Agréez, etc.. 
« Le Ministre des Travaux Publics, 

« A. FALLIÈRES. » 

Votes de nos Députés 
Sur l'ensemble du projet de loi sur 

l'organisation générale de la Nation 
pour le temps de guerre les députés 
du Lot ont voté : Pour. 

La Chambre a adopté par 500 voix 
contre 32. 

Gendarmerie 
M. Béland, adjudant-secrétaire à la 

17e légion, est classé dans la lro partie 
de la liste d'ancienneté, pour compter 
du 10 mars 1927. 

Enseignement primaire 
M. Bramarigues, instituteur à Mar-

cilhac, est nommé, sur sa demande, 
au Vigan. 

Postes 
M. Simon est nommé facteur des 

Postes à Béduer, en remplacement de 
M. Marmande, appelé à un autre 
poste. ; 

Service Vicinal 
M. Teil est nommé cantonnier à 

Cieurac (Lalbenque), en remplacement 
de M. Deilhes, appelé à un autre 
poste. •'. •, if -i 

M. Bru est nommé cantonnier à 
Monteabrier, en remplacement de M. 
Jouclet, appelé à un autre poste. 

M. Bornes est nommé cantonnier 
de 5e classe à Padirac. 

M. Coustou, cantonnier à Padirac 
est nommé chef cantonnier. 

Conseil départemental d'hygiène 
du Lot 

Le Conseil Départemental d'Hygiène 
du Lot s'est réuni le mardi 8 mars 
1927, à 16 heures à la Préfecture, 
sous la Présidence de M. Bord, Secré-
taire Général, Vice-Président. 

Etaient présents : MM. Daymard, 
Toulouse, Docteur Besse, Gayet, Or-
liac, Garnal, M. l'Ingénieur en Chef, 
M. le Directeur des Services Vétéri-
naires, M. Rescoussié. 

Le Conseil donne un avis favorable 
au projet de travaux d'aménagements 
de la commune de Nuzéjouls. 

Il donne également un avis favora 
ble aux divers projets suivants : 

Translation du cimetière de la com-

Agrandissement du cimetière de 
la commune de Montredon ; 

Construction d'un cimetière dans 
la commune de Ladirat ; 

Appropriation de la Maison Trê-
moulet pour l'installation d'une école 
de filles, dans la commune de Ba-
gnac. 

Le Président soumet à l'examen du 
Conseil le projet d'extension du ré-
seau de distribution d'eau de la com-
mune de Gramat. M. Orliac, Conseil-
ler général, fait un exposé très com-
plet de la question et indique toutes 
les dispositions que la municipalité 
de Gramat doit prendre pour assurer 
la parfaite stérilisation des eaux. 
Après une discussion à laquelle pren-
nent part MM. l'Ingénieur en Chef, 
Daymard, Gayet et Garnal, le Conseil 
donne un avis favorable au projet. 

Le Conseil donne un avis favorable 
aux demandes suivantes : 

MM. Soulié, Boucher et Loulmet, 
Boucher à Saint-Martin-Labouval de-
mandent l'autorisation d'installer deux 
tueries particulières dans la commune 
de Saint-Martin-Labouval. 

M. Verdié demande l'autorisation 
d'installer un dépôt de liquides in-
flammables dans la commune de 
Biars. 

■ Le Conseil approuve les règlements 
Sanitaires adoptés dans les diverses 
communes du département du Lot. 

Le Conseil donne un avis favorable 
au projet d'arrêté préfectoral relatif 
au déversement des résidus industriels 
et au rouissage des textiles dans les 
cours d'eaux. 

L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 18 heures. 

Le Secrétaire du Conseil 
départemental d'hygiène, 

Paul GARNAL. 

Le prix des chevaux de réquisition 
L'Union des Syndicats agricoles des 

régions Périgord-Limousin-Quercy ; 
Considérant que la circulaire ministé-

rielle du. 15 septembre 1926, fixant les 
prix des chevaux de réquisition, démon-
tre que ces prix sont très inférieurs au 
coefficient normal de toutes choses, 
n'atteignent pour toutes les catégories de 
chevaux à requérir que le coefficient 
moyen de 2,40 ; 

Considérant que des pertes que l'on 
peut évaluer à 1.000, 2.000, 3.000 francs 
par cheval que la réquisition ferait su-
bir à des propriétaires de chevaux re-
quis, pourraient amener des méconten-
tements,, des troubles graves, préjudi-
ciables au boni ordre et au bon esprit 
patriotique ; 

Considérant que les campagnes se-
raient surtout éprouvées, puisque la 
culture fournit plus des huit dixièmes 
des chevaux de trait requis ; 

Considérant que l'armée payant déjà 
aux coefficients 6, 7, 8, 10 et plus, dè<-
produits industriels, du matériel des 
effets d'habillement, campement «te! 
dont elle a besoin, ne peut aujourd'hui 
requérir les chevaux m coefficient 2 
sans relever ce chiffre ; 



Considérant qu'il serait nécessaire 
que des commissions, dans lesquelles 
entreront des cultivateurs-éleveurs, de 
gros propriétaires d'entreprises, de 
transports, soient nommées chaque an-
née pour fixer les prix des chevaux de 
réquisition (une mesure semblable, pra-
tiquée depuis quatre ans par le minis-
tre des finances pour fixer le prix des 
tabacs, donne toute satisfaction aux 
planteurs) ; 

Considérant que les prix du matériel 
de guerre étant déterminés d'un com-
mun accord avec les constructeurs et 
fabricants, qui seuls connaissent les 
prix de revient, il en soit fait de même 
pour la fixation des prix de toutes les 
catégories de chevaux de réquisition. 

Emet le vœu : 
« Que la circulaire ministérielle du 

15 septembre 1926, qui fixe le prix de 
réquisition des dix catégories de che-
vaux, soit abrogée, car elle le base sur 
un coefficient 2 et 2,5 inadmissible, étant 
donnée les prix de revient ! 

« Que cinq commissions créées pour 
le Nord, le Sud, l'Est, l'Ouest et le Cen-
tre de la France et composées chacune'j 
d'officiers de haras, des remontes, de 
deux éleveurs de chevaux, de deux 
grands entrepreneurs de transports ou 
propriétaires d'une nombreuse cavale-
rie, déterminent chaque année les prix 
des chevaux de réquisition de toutes les 
catégories. » 

Peur les ayarsts-ds-oit des militaires 
décédés 

La Chambre a volé récemment un 
projet de loi présenté par le Gouver-
nement, et tendant à permettre aux 
veuves, ascendants, orphelins de mi-
litaires décédés des suites de blessu-
res ou maladies contractées pendant 
les hostilités, de présenter des deman-
des de pension. 

Jusqu'à ce jour, on opposait, en ef-
fet, à ces ayants-droit, la forclusion 
quinquennale. Nous espérons que le 
Sénat votera rapidement cette propo-
sition de loi. 

Les intéressés ont intérêt, sans 
attendre plus longtemps, à constituer, 
dès maintenant, leur dossier. 

Tous renseignements sur ce point 
seront donnés "gratuitement, sur sim-
ple demande accompagnée d'un tim-
bre pour la réponse, par la F. O. P. 
des Associations de Mutilés, Veuves, 
Ascendants, 3, boulevard Beaumar-
chais, à Paris (4e). 

Rappelons en même temps aux an-
ciens combattants que la loi du 9 
janvier 1926 leur donne jusqu'au 31 
décembre 1928 pouf faire constater 
les blessures ou maladies dont ils ont 
pu être atteints pendant la guerre. 

Education physique 
et préparation militaire 

Exonération de la taxe sur les spectacles 
Les sociétés d'éducation physique, de 

sports et de préparation militaire sont 
prévenues qu'à dater du 1er Mai 1927, les 
attestations provisoires délivrées par ie 
Général commandant le 17e corps d'armée, 
ne seront plus valables. 

Seules, seront valables les attestations 
définitives délivrées par la commission 
interministérielle créée per le décret du 
17 mars 1925. 

Les sociétés ne possédantpas d'attesta-
tions définitives et qui désirent en obte-
nir une, adresseront au chef du service 
Départemental d'Education physique à 
Cahors, unedemandesignée duPrésident. 
Cette demande sera obligatoirement ac-
compagnée d'une copie des statuts de la 
société. 

Les sociétés sont enfin prévenues que 
l'exonération de la taxe n'est accordée 
que pour les réunions sportives et non 
pour tout autre spectacle. 

Le lieutenant C. S. D 
Signé : COMBES. 

Année 1927. — Examen des Bourses 
Enseignement Technique 

Le décret du 12 février 1926, insti-
tuant un concours unique et commun 
afin de constater l'aptitude des can-
didats et candidates aux bourses na-
tionales, a indiqué comme établisse-
ments susceptibles de recevoir des 
boursiers d'enseignement technique, 
nommés à la suite du dit concours, 
les écoles pratiques de commerce et 
d'industrie, les écoles de métiers de 
renseignement technique et les an-
nées préparatoires annexées à ces 
établissements. 

Des écoles pratiques ayant été 
transformées en Ecoles nationales 
professionnelles, il est équitable de 
maintenir aux candidats aux Sections 
préparatoires de ces établissements, 
la faculté de prendre part au con-
cours commun des bourses (lr° série). 
Dans ces conditions, et pour éviter 
toute réclamation à ce sujet, j'ai dé-
cidé que, d'une façon générale, les 
candidats qui se destinent aux sec-
tions préparatoires des écoles natio-
nales professionnelles, pourront se 
présenter au concours dont il s'agit, 
dans les mêmes conditions que leurs 
camarades qui désirent entrer dans 
les Sections Préparatoires des Ecoles 
Pratiques. 

Ces dispositions sont applicables 
au concours de 1927. Je vous prie de 
bien vouloir leur donner dans votre 
département, toute la publicité dési-
rable, afin que les parents puissent en 
être avisés en temps utile. 

Société amicale 
des cheminots retraités à Cahors 
Tous les retraités des chemins de 

fer français, qu'ils fassent ou non 
partie de la société, sont instamment 
priés d'assister à une réunion géné-
rale qui aura lieu à Cahors le 13 cou-
rant, dans une salle de l'Hôtel de 
Ville, à 2 heures précises 

SLjes adhérents à la «Fraternelle», 
société de secours en cas de décès, 
sont également priés d'assister à cette 
réunion, leur présence étant indispen-
sable pour d'urgentes décisions à 
prendre., 

Le Bureau. 
Noyée dans la rue 

Mercredi matin, une dame Capmas, 
âgée de 83 ans, rentrait à son domi-
cile, vers 5 heures, venant de Cabes-
sut, où elle avait passé la nuit. 

La pauvre femme, malgré l'heure 
matinale, avait voulu rentrer chez 
elle, en raison de l'inondation qui me-
naçait sa maison, située rue du Port 
Bullier. 

Effectivement, dans la rue il y avait 
environ 40 centimètres d'eau. Mme 
Capmas voulut rentrer quand même 
chez elle. Mais elle tomba et ne put se 
relever. 

Ce n'est que vers 6 " heures, qu'un 
voisin, voyant l'eau envahir la rue, 
s'empressa de sortir son âne de l'écu-
rie. 

C'est alors qu'au milieu de la rue, 
dans l'eau, il aperçut le corps de la 
femme Capmas. Des voisins accouru-
rent, mais ils ne purent que constater 
le décès par immersion. 

Suite mortelle d'accident 
M. Lagarde Baptiste, victime sa-

medi, aux Carrières de Montdoumerc, 
de l'accident que nous avons relaté, 
est mort à l'hôpital de Cahors, où il 
avait subi l'opération du trépan. 

Nous adressons à la famille nos 
bien vives condoléances. 

Arrestation 
Le nommé Polo, d'origine espa-

gnole, a été arrêté par la gendarme-
rie de Bretenoux. Polo, de concert 
avec un nommé Esturies, avait tenté 
de voler un de ses camarades. 

Escuries a pu prendre la fuite. Polo 
a été écroué. 

Entre Espagnols 
Mardi soir, trois Espagnols terras-

siers se prirent de querelle, qui dégé-
néra bientôt en rixe. 

Les couteaux furent sortis des po-
ches", et la bataille promettait d'être 
sanglante. 

Mais la police arriva à temps et mit 
fin à la rixe en procédant à l'arresta-
tion d'un combattant, car les deux au-
tres prirent la fuite. 
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[ Les Sport? ) 
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AVIRQN CADURCSEM 

CAHORS 
Orphéon de Cahors 

Nous croyons pouvoir annoncer que 
le Concert organisé par « l'Orphéon 
de Cahors » en l'honneur des mem-
bres honoraires de la Société sera 
donné le 7 avril prochain, au profit 
d'une œuvre de la ville. A cette occa-
sion nous prions instamment les 
membres exécutants d'assister à la 
répétition générale qui aura lieu le 
vendredi 11 mars à 8 h. 1/2 précises, 
vu l'importance du programme. 

Nous en reparlerons dans un pro-
chain numéro. 

La Commission. 

Nous apprenons à l'instant que le 
Stade Lucien Desprats a été désigné 
par la Fédération de Rugby pour la 
demi-finale du Championnat de 
France 2" série Lavelanet Cl) et 
Bort (1). 

Il serait superflu de présenter ces 
deux équipes aux Sportifs Cadurciens. 
Nombre d'entre eux assistèrent au 
match Lavelanet-Caussade qui se ter-
mina à l'avantage des tisserands grâce 
à un. judicieux drop-goal. L'équipe de 
Bort, de son côté, n'a pas cessé de 
briller dans les Championnats d'Au-
vergne. 

Nous en reparlerons d'ailleurs. 

A ALBAS 
Foot-ball association. — Contrairement 

à une information prématurée, ce n'est 
pas le stade de Prayssac, mais le Club 
athlétique de Salviac qui est venu diman 
che sur notre terrain. 

En l'absence du capitaine Gélis reienu 
par des devoirs de famille et de quelques 
équipiers sans excuse sérieusement mo-
tivée, notre équipe se présenta sur le ter-
rain en piteuse posture et il fallut recourir 
à des suppléants qui, dans la première 
mi-temps, ne purent, malgré toute leur 
bonne volonté, que montrer leur manque 
d'entraînement. 

Salviac, mieux en forme, bien que pri-
vé aussi de deux bons joueurs, domina la 
partie au début et aurait marqué sans 
l'adresse du goal Albassien. 

Dans la seconde mi-temps, on sent plus 
de cohésion dans les avants locaux qui 
sont talonnés par le jeu rapide des Sal-
viacois. La pluie rend la partie dure ; 
mais personne ne parle d'abandonner pas 
même les spectateurs qui subissent l'on 
dée avec flegme. 

Le score final étant de deux à deux, 
match nul, quoique bien disputé 

Les Albassiens, qu'ils nous permettent 
de le leur dire en toute franchise, ont 
besoin de discipline. Espérons qu'à l'é-
ventuelle rencontre avec Prayssac, tous 
nos bons joueurs répondront à l'appel, 
car, s'il en était autrement, nous pour-
rions assister à une formidable raclée 
qui compi omettrait une excellente répu 
tation de début. 

Notre amour-propre local sonne le rai 
liement des bonnes volontés et fait appel 
à la discipline. 

A MONTCUQ 
Football. — Le Comilé de PU. S. Mont-

cuquoise est heureux de constater l'ama-
bilité avec laquelle les distributeurs des 
cartes de Membres Honoraires ont été 
reçus par les habitants de notre ville. Il 
salue leur adhésion et les remercie d'avoir 
bien voulu porter appui à notre jeune socié-
té par leur cotisalion annuelle. Une men-
tion spéciale est ici présentée à tous ceux 
qui ont bien voulu mettre à notre disposi-
tion terrain et matériel afin de faciliter la 
bonne marche de notre groupe sportif. 

Il remercie aussi les nombreux specta-
teurs qui viennent le dimanche encoura-
ger sur le terrain nos athlètes par leurs 
bravos, apporter leur obole à la quête 
Merci aussi aux équipiers qui par leurs 
efforts essayent de faire briller les cou-
leurs de notre club. 

Le Comité fera tout ce qui est en son 
pouvoir pour satisfaire son ptblic en lui 
donnant le plus souvent possible des dis 
tractions. 

Dimanche 13 mars, sur le terrain du 
« Colombier » une grande rencontre aura 
lieu. Pour ce jour-là le Comité fait appel 

à l'équipe du Stade Prayssacois. 11 faudra 
que nos équipiers se dépensent s'ils ne 
veulent pas "être débordés par ces adver-
saires si réputés. 

Que le public réponde nombreux à celle 
partie qui promet d'êlre intéressante. 
Nous souhaitons aussi que le soleil soit 
des nôtres afin d'égayer le tableau. 

Dimanche dernier 6 mars, l'U. S. Mont-
cuquoise a battu l'équipe de Douelle par 
7 contre 2. 

Le comité. 
A SALVIAC 

Football. — Le Club athlétique salvia-
cois rencontra dimanche 6 mars, en. 
match amical, la Société sportive d'Al-
bas. 

La partie se disputa avec acharne-
ment mais sans brutalité ; le score donna 
le résultat suivant : 2 points à Salviac, 2 
points à Albas. Ce fut un beau match 
nul. 

Les, progrès de notre équipe en cette 
fin de saison sont des plus encoura-
geants. Après cette rencontre, un match 
revanche s'impose entre les deux équi-
pes de Salviac et de Cazals. 
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Arrondissement de Cahors 
Francoulès 

Bain froid. — En puisant de l'eau 
dans un bac, M. Recoulès, proprié-
taire à Francoulès, glissa malencon-
treusement et fit un désagréable plon-
geon. Il ne perdit cependant pas son 
sang-froid et parvint, grâce, à son 
énergie, à se tirer de cette périlleuse 
situation. 

Cazals 
Nécrologie. — Lundi dernier ont eu 

lieu les obsèques de Mlle Marie Brunei, 
notre compatriote, modiste à Cahors, dé-
cédée subitement à l'âge de 58 ans seu-
lement. 

Ses restes mortels ont été ramenés à 
Cazals, accompagnés par de nombreux 
amis de Cahors -qui ont tenu à l'accom-
pagner jusqu'à sa dernière demeure. De 
nombreuses et superbes couronnes et 
gerbes de fleurs recouvraient, son cer-
cueil. 

En cette douloureuse circonstance, 
nous offrons à toute sa famille, à son 
vénérable père, l'expression de nos bien 
sincères condoléances. 

Lauzès 
Nos chemins. — Depuis quelques an-

nées, les municipalités entretiennent 
bien leurs chemins : Tels de ces der-
niers, où, il y a 15 à 20 ans, on avait 
peine à passer avec chevaux et voitures, 
ou charrettes à bœufs, on y passe au-
jourd'hui en automobile. 

Malheureusement il n'en est pas de 
même partout. A Lauzès, notamment, il 
y a des chemins qui, il y a quielqjues an-
nées encore très fréquentés, sont pres-
que abandonnés faute d'entretien. 

Nous pourrions citer le chemin qui 
va de Lauzès à la route de Sabadel, pas-
sant à Louzelte. De plus, il y avait au? 
trefois une source où les ménagères al-
laient souvent laver le linge, au lieu dit 
« Fox » ; faute d'entretien, cette -source 
a disparu et nos braves ménagères ont 
dû s'arranger pour aller ailleurs ; il y a 
également le chemin qui part du foirail 
aux moutons, passe au-dessus de la pro-
priété de Marcouly, Constans, Langlès, 
Baldy et de l'autre côte Richard, ledit 
chemin desservant le village de Bour-
bons. Faute d'entretien, ce chemin est 
aujourd'hui impraticable. 

Est-ce que nos édiles sont moins in-
telligents, ou moins dévoués aux intérêts 
de leur commune, que ceux des autres 
localités ? Certainement non. Au con-
traire, nous reconnaissons1 sincèrement, 
que notre Conseil municipal est composé 
en majorité d'éléments qu'on ne trouve 
pas dans chaque commune ; ils sont in-
telligents, instruits, dévoués aux inté-
rêts de la commune, maïs Ils ne pen-
sent pas assez à l'entretien de nos che-
mins. Serait-ce trop leur demander que 
d'y penser un peu plus à l'avenir. Les 
propriétaires leur en seraient reconnais-
sants. 

Limoges 
Foire. — La foire de samedi 5 mars 

coïncidant avec les foires de Lauzès et 
Vaylats, et aussi par suite du mauvais 
temps, n'a pas eu son importance habi-
tuelle. 

Truffes : Apport 80 kilos, toutes ven-
dues, de 30 à 32 fr. le kilo, suivant gros-
seur et qualité. 

Boeufs de travail, de 5.500 à 6.000 fr. ; 
vaches, de 3.500 à 4.000 fr. ; bouvillons, 
de 2.000 à 2.300 fr. ; veaux, 6 fr. 50 la kilo ; 
agneaux, de 110 à 120 fr. ; brebis, de 160 à 
180 fr. ; cochons, pour la charcuterie, de 
440 à 460 fr. les 50 kilos, poids mort. 

Halle aux grains. — Blé, 110 fr. les 80 
kilos ; avoine, de 50 à 53 fr. les 50 kilos ; 
maïs étranger, 125 fr. les 100 kilos ; fèves, 
110 fr. l'hectolitre ; pommes de terre, 50 fr. 
les 50 kilos. 

Poulets (hausse), 6 fr. ; poules, 5 fr. 50 ; 
canards, 5 fr. ; dindons, 5 fr. 50 ; lapins 
domestiques, 3 fr., le tout le demi-kilo. 

Œufs (baisse), 5 fr. la douzaine ; froma-
ges du pays, 3 fr. 50 la douzaine. 

Jardinage abondant, mais à des prix 
très élevés ; plants d'oignons, 3 fr. le 
paquet de 30 plants. 

Bonnes recettes pour les débitants et 
les marchands forains. 

Albas 
Football. — Voir à la rubrique « Les 

Sports ». 

Sauc 
Conseil municipal. — Le 5 mars, à 

18 heures, le conseil municipal de Saux 
s'est réuni en session ordinaire, sous la 
présidence de M. Cagnès, maire. Etaient 
présents : MM. Merly, adjoint ; Ponchet, 
Salles, Pouzet et Rausières. Excusés 
MM. Pierre Vignals, Clément Vignals, 
Cazes et Labroille. 

M. le président soumet au conseil 
les comptes de l'assistance médicale 
gratuite, dont le montant global s'élève 
à la somme de 602 fr. 50' pour les soins 
donnés aux malades indigents de la com-
mune pendant le deuxième semestre 
1926, par MM. les docteurs Peindarie 
père et fils. Le conseil, après examen, les 
approuve tels qu'ils sont présentés. 

M. le président donne connaissance à 
l'assemblée d'une demande formée par 

un soldat de la classe 1920, tendant à 
obtenir l'allocation journalière pendant 
la période d'instruction qu'il doit accom-
plir en 1927. Le conseil donne avis favo-
rable. Le conseil donne également avis 
favorable à une demande d'allocation 
journalière pour un jeune soldat de la 
classe 1927. 

Le conseil vote ensuite une somme de 
10 francs en faveur de la société de 
secours des agents de l'administration 
des finances. 

La séance est levée à 21 heures. 
Montcuq 

Football. — Voir à la rubrique « Les 
Sports ». 
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rrcmdissement de Figeac 
Flgeac 

Un fâcheux effet du mauvais 
temps. — A la suite des pluies 
de ces jours derniers, la terre 
étant fortement détrempée, Calmel 
Gaston, 28 ans, surveillant à l'usine 
« La Récupératrice », ayant eu le 
pied gauche enfoncé dans la boue 
gluante et fait un violent effort pour se 
dégager a pris une sérieuse entorse 
du genou avec épanchement séro-hé-
matique qui l'oblige à un repos d'une 
douzaine de jours. 

Crue du Célé. — Depuis dimanche 
une pluie diluvienne n'a guère cessé 
de tomber occasionnant une crue du 
Célé qui, par moments, a donné de 
sérieuses inquiétudes. Lies voies avoi-
sinant la rivière ont été fortement 
inondées et la circulation a été inter-
rompue en bien des endroits. Une 
accalmie qui s'est produite dans la 
nuit de mardi à mercredi a amené une 
baisse très sensible qui permet de 
penser que dès maintenant tout dan-
ger est écarté. , 

Acte de courage. — Notre confrère, 
1' « Avenir de la Vienne », signalait 
qu'un certain Frogier avait tenté de se 
suicider en se jetant dans le Clain et 
qu'il avait été sauvé par M. Daynac, 
gendre de M. Labouygue, libraire. 

M. Daynac est notre compatriote, fils 
du regretté premier adjoint au maire de 
Figeac et frère de M. Daynac, -conseiller 
municipal. Il a été l'objet de chaleureu-
ses félicitations de toutes les personnes 
présentes. A notre tour, nous sommes 
heureux de lui adresser les nôtres. 

Lunan 
Incendie de bois. — Tout dernière-

ment, une zone forestière, apparte-
nant à M. Masbou, maire de Lunan, a 
pris feu et a pu heureusement être 
sauvée en partie, grâce à de prompts 
secours. 

On suppose que le feu a été mis 
involontairement par des cultivateurs 
imprudents qui faisaient bruï er ucs 
herbes sèches dans le voisinage. 

Une enquête est ouverte. 
Comiac 

Grave accident. — Ces jours der-
niers, un jeune enfant de Comiac jouait 
dans la cuisine de ses parents, lors-
que ayant heurté un récipient rempli 
d'eau bouillante, il fut grièvement 
brûlé. 

Nous lui souhaitons la meilleure 
des guérisons. 

Gagnac 
Noyé. — M. Toussaint Càrbonnier, 

âgé de 61 ans, demeurant au hameau de 
Mespoulat, commune de Cahus, voulait 
aller rendre visite à une dame demeu-
rant de l'autre côté de la rivière la Cère. 
Mme Càrbonnier essaya de le dissuader 
d'aller « faire la veillée » chez leur 
voisine, surtout à un moment où la 
rivière, subissait une crue sérieuse. 
M. Càrbonnier n'écouta pas les conseils 
de prudence de sa femme, détacha son 
bateau et partit. La dame chez laquelle 
se rendait l'imprudent refusa de lui ou-
vrir sa porte, car il était déjà près de 
9 heures du soir et elle était couchée. 

Ne voyant pas rentrer son mari, la 
dame Càrbonnier se mit à sa recherche, 
mais ce n'est que le lendemain que le 
corps, qui avait été entraîné sur un 
cours de trois kilomètres, fut retiré de 
l'eau à peu près dépouillé de ses vête-
ments par la violence du courant. 

M. le docteur Molinié, appelé à exa-
miner le cadavre, conclut à une mort 
accidentelle par immersion. 

Corses 
Election municipale. — Dimanche, 

M. Castanié a été élu conseiller muni-
cipal de Gorses. 

Arrondissement de Gourdon 
Gpurdon 

Foire. — Foire très belle, qui démontre 
qu'une nouvelle foire devrait être interca-
lée entre cette dernière et celle du 29 jan-
vier. Il ne devrait pas être admis que 
Gourdon puisse rester plus d'un mois sans 
foire, au moment surtout où les transac-
tions sont les plus importantes. Voici les 
cours pratiqués : 

Bœufs de boucherie : Ire qualité, 250 fr. ; 
2" qualité, '210 à 230 fr. ; 3* qualité, 190 fr., 
le tout les 50 kilos : bosufs de travail, 
4.500 à 6.000 f-r. la paire ; bouvillons, 
3.000 à 4.500 fr. la paire ; moutons pour la 
boucherie, 4 à 4 fr. 50 le kilo ; brebis, 4 à 
4 fr. 75 le kilo ; agneaux de lait, 5 à 7 fr. 
le kilo ; moutons d'élevage, 150 à 200 fr. 
la pièce; porcs gras, 380 à 420 fr. les 50 
kilos ; porcelets, 150 à 200 fr., suivant 
grosseur. 

CEuf3, 5 fr. la douzaine ; poulets, 12 fr 
poules, 10 fr. ; dindes, 9 à 10 fr. 
lapins, 5 à 6 fr., le tout le kilo. 

Truffes, 45 à 50 fr. le kilo ; salsifis, le 
paquet, 0 fr. 75 à 1 fr. 25 ; salade, 6 à 8 fr 
la douzaine. Pommes à couteau, 1 fr. 75 à 
2 fr. la douzaine ; pommes de terre pour 
semence, 70 à 80 fr. les 50 kilos ; plants de 
choux, 5 à 6 fr. le cent ; plants d'oignons, 
1 fr. 75 à 2 fr. le cent ; plants de vigne 
greffés, 50 à 60 fr. le cent; plants d'arbres 
fruitiers, 6 à 8 fr. pièce. 

Labastide-Murat 
Conseil municipal: — Le conseil muni-

cipal s'est réuni dimanche dernier, sous 
la présidence de M. de Camy. 

L'assemblée aborde l'importante ques-
tion du groupe scolaire à ériger à Labas-
tide. 

Après un" échange de vues sur l'en-
semble du projet, les plans et devis, 
dont le montant s'élève à 250.000 fr., 
sont adoptés. 

Toutefois, une somme de 8.000 fr., 
représentant la valeur des matériaux 
de l'ancienne maison d'école, est à dé-
duire, ce qui porte le crédit affecté au 
groupe à 242.000 fr. net. 

Le mémoire descriptif manquant au 
dossier, celui-ci ne sera envoyé à la 
préfecture qu'après .la réception de la 
pièce. 

Par délibération, le conseil avait de-
mandé un crédit au conseil général pour 
réparations à effectuer au lavoir de 
Larches. M. le préfet a fait connaître 
que, dès que le conseil municipal aura 
voté un crédit de base, la question sera 
examinée. 

A l'issue de la séance, le conseil se 
réunit en comité secret pour l'examen de 
plusieurs demandes d'assistance. 

Carlucet 
Les sangliers. — Ces jours derniers, 

des propriétaires de Carlucet étaient 
pcciîpés à couper du bois, lorsque 
brusquement un énorme sanglier sor-
tit d'un fourré. Bientôt remis de leur 
surprise, les bûcherons abattirent 
l'animal à coups de hache. Il a pesé 
105 kilos et a été envoyé aux Halles 
de Paris. 

St-Denis-près-Marte! 
Noyé. — M. Jean Alvy, 70 ans, de 

St-Denis^près-Martel, s'est noyé acci-
dentellement dans un canal faisant 
jonction avec la Tourmente, rivière 
d'un assez faible débit. 

Il a été retiré, peu après, du canal 
par M. Désiré Bouygues, cordonnier à 
St-Denis, qui, courageusement, s'est 
jeté à l'eau pour le sauver. 

M. le docteur Mézard, de Vayrac, 
appelé en toute hâte et voyant que le 
malheureux Alvy respirait encore, 
s'empressa de pratiquer la traction 
rythmée de la langue assez longue-
ment, mais ce fut en vain. 

Payrac 
Vol de volailles. — A Payrac, M. 

Géraud (Edouard), 25 ans, cultiva-
teur à Masclat, a porté plainte à la 
gendarmerie relativement à un vol de 
volailles commis à son préjudice dans 
la nuit du 1" au 2 mars. 

N'ayant pu fournir ni indices, ni 
renseignements, la gendarmerie du 
canton enquête. 

Sàlviao 
Inondations. — A la suite des pluies 

continuelles de ces jours derniers, les 
eaux des ruisseaux de l'Ourajoux, de 
Pâques et du Céou ont démesurémevit 
grossi ; par endroits, les près, les terres 
semées en blés, les jardins et vergers en 
bordure des dits ruisseaux sont submer-
gés. L e quartier de la rue Basse est en 
partie sous l'eau, les granges ont dû en 
divers endroits être évacuées. 

La pluie continue et l'eau augmente 
sans cesse ; l'an dernier l'inondation 
causa en avril des dégâts importants, 
I'équinoxe du printemps est toujours a 
redouter. 

Le mal ne peut qu'empirer, car le dé-
boisement continue. Les scieries sont de 
plus en plus nombreuses et personne ne 
parle de reboiser ! 

Dégagnac 
Foire du 5 mars. — Suivant la grande 

foire de Gourdon du 1er vendredi du ca-
rême et aussi contrariée par le mauvais 
temps, la foire du 5 mars n'a pas eu son 
importance habituelle. 

Voici les cours pratiqués en hausse, 
sur les bœufs gras, les agneaux de lait 
et les moutons de boucherie : 

Bœufs gras, de 215 à 230 fr. les 50 
kilos ; bœufs de travail, de 4.800 à 
5.700 fr. ; bœufs de commerce, de 4.000 
à 4.700 fr. ; bouvillons, de 3.000 à 3.500 
fr. le tout la paire. 

Moutons de boucherie, de 4 fr. 50 à 
4 fr. 75 ; agneaux de lait, de 5 fr. 75 à 
6 fr. 50, le tout au kilo ; brebis d'éle-
vage, de 215 à 280 fr. suivant grosseur 
et qualité. 

Poules, 5 fr. ; poulets, de 5 fr. 25 à 
5 fr. 50 ; canards, de 4 à 4 fr. 25 ; din-
dons, de 3 fr. 75 à 4 fr. ; lapins domes-
tiques de 2 fr. 75 à 3 fr. ; le tout la li-
vre. 

Œufs, 5 fr. la douzaine. 

Thédirac 
Nécrologie. — On annonce la mort 

de M. Joachim Cassan, restaurateur à 
Thédirac. 

M. Cassan-Montagne était très esti-
mé dans son entourage ; il avait été, 
durant de longues années, conseiller 
municipal et adjoint au maire de Thé-
dirac. Il s'éteint après une longue 
maladie, à l'âge de 63 ans. 

Nous adressons nos vives condo 
léances à sa famille. 

Souillac 
Grave accident de motocyclette. — 

Samedi soir, sur la route du Port de 
Lauzac, entre la gendarmerie et l'école 
des garçons, M. Jarlan, mécanicien à 
Souillac, fit une grave chute de moto-
cyclette, où il se fractura la boîte crâ-
nienne. 

Le Docteur Vizerie, appelé en toute 
hâte, après lui avoir prodigué ses 
soins, ordonna son transport immé-
diat dans une clinique de Brive. 
' Malgré la gravité de ses blessures, 
d'après les nouvelles reçues, l'état de 
M. Jàrlan ne serait pas alarmant et 
l'on préconisait même une rapide 
guérison. 

Tous nos vœux de prompt rétablis-
sement. 
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CHEZ NOS VOISINS 

tre l'Alcoolisme, de la Ligue Franco-
Anglo-Américaine contre le cancer et 
de l'Alliance Nationale pour l'accrois-
sement de la population française. 

Au cours des manifestations qui se 
dérouleront à partir du 4 mars, dans 
les principaux centres du départe-
ment, les notions essentielles d'hy-
giène et de prophylaxie contre les 
maladies sociales* seront vulgarisées 
par la conférence, le film et les do-
cuments illustrés. 
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Dernière heure 

Chambre des Députés 
Séance du 8 mars 1927 

La Chambre valide l'élection de M. 
Couderts, élu député du Tarn. Elle 
discute le projet de loi ayant pour ob-
jet d'autoriser la révision du prix des 
baux à terme à longue durée. 

MM. Renaud Jean, rïesse, de Monl-
cault, Reynaud, Pernot présentent di-
verses observations. Les articles 1 à 4 
sont votés. 

La suite de la discussion est ren-
voyée à jeudi. 

M. Vincent-Auriol demande la dis-
cussion de sa motion sur les dettes 
interalliées. M. Poincaré demandé 
l'ajournement de cette discussion, 
« car à l'heure présente, dit-il, il se-
rait dangereux d'ouvrir un dé.hat crut 
n'aurait d'autre objet que de permet-
tre à certains de prendre une position 
politique et même électorale. » M. 
Poincaré déclare que notre Trésore-
rie permet les paiements actuels. 

M. Malvy, président de la Commis-
sion des finances, soutient l'ajourne-
ment. M. Auriol maintient sa motion. 
La discussion immédiate est repous-
sée par 350 voix contre 180. 

Sénat 

Une « Quinzaine de la Santé » 
dans la Dordogne 

Sous les auspices de M. André Fal-
lières, Ministre du Travail et de l'Hy-
giène et du Conseil Général de la 
Dordogne, ainsi que sous la prési-
dence de M. Périès, Préfet de la Dor-
dogne, l'Office National d'hygiène so-
ciale et le Comité National de Dé-
fense contre la Tuberculose organi-
sent actuellement une « Quinzaine 
de la Santé » dans le département de 
la Dordogne, avec le concours de la 
Ligue Nationale Française contre le 
péril vénérien, du Comité National de 
l'Enfance, de la Ligue Nationale oon-

Séance du 8 mars 1927 
M. Merlin se plaint de ce que l'on 

permette la présence de photographes 
faisant fonctionner leurs appareils 
dans les tribunaux. M* Barthou ré-
pond qu'il va adresser une circulaire 
aux Parquets à ce sujet. 

Le Sénat discute l'interpellation sur 
la nouvelle forme que prennent, au 
détriment d'actionnaires, certaines so-
ciétés anonymes par ^'émission d'ac-
tions à vote plural. M. Chastenet de-
mande la modification de la loi de 
1903 par un projet de loi. 

Après une intervention de MM. 
Barthou et François Marsal, la suite 
de la discussion est renvoyée à une 
prochaine séance. 
ilBISliilIMEIB^ 

Paris, 11 h. 30. 

Le voyage des souverains 
de Serbie 

De Londres. Le correspondant de 
la « Westminster Gazette » de Bel-
grade, télégraphie que le roi et la 
reine de Serbie sont partis, incognito, 
pour la Roumanie. 

Ils viendraient ensuite en France. 
Le départ des souverains a été tenu 

secret jusqu'au dernier moment. 
On croit que leur voyage aurait une 

signification politique. 
fâ •
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Propagande communiste 
pour la Chine 

De Londres. — Le courrier de Can-
ton a apporté, aujourd'hui, une quan-
tité de lettres séditieuses adressées à 
divers organes communistes hindous, 
anglais et français ainsi qu'un appel 
engageant les soldats américains à ne 
pas combattre la Chine. 

Grave décision du Parlement Hindou 
Il prend position contre l'Angleterre 

Londres. Suivant une dépêche de 
Bombay le Parlement national hindou 
aurait autorisé la constitution d'un 
corps expéditionnaire de 2.700 hom-
mes pour aider l'armée cantonaise à 
lutter contre l'agression occidentale. 

Le geste du Parlement hindou cons-
titue une protestation contre l'usage 
des troupes hindoues pour la défense 
de Shanghaï. 

Le chômée est terrible eo Russie 
Londres. Le correspondant du Ti-

mes à Riga signale que le produit de 
la vente de certains objets, ayant 
appartenu à la famille impériale ser-
vira à alléger la détresse causée par 
le chômage. 

Selon les dernières statistiques la 
Russie compte près de deux millions 
de chômeurs, rien que dans les cen-
tres urbains. 

A 

LES CHANGES 
A onze heures on cote : 
La Livre, 124 fr. 06. 
Le Dollar, 25 fr. 56. 

Les familles BRUNET, COLONGES-
ROQUES et CONNANGLE remercient 
bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de sym-
pathie ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

Mademoiselle Marie BRUNET 
Modiste 



PALM0L1VE 
est le premier 
savon garanti 

sans suif. 
Prix : 2 fr. 50 

Suivez cette règle 
pour obtenir le charme 

d'un teint naturel. 
Dés milliers de jolis teints que vous ren-
contrez sont dus uniquement à l'application 
de la simple règle de beauté qui suit. 
Cette règle, qui a apporté un teint clair et 
frais à plus de femmes que toute autre mé-
thode connue, repose simplement sur l'emploi 
quotidien du Savon Palmolive. Essayez-la 
pendant une semaine seulement et constatez 
l'amélioration qu'elle vous procure. 

La règle - comment l'appliquer 
Chaque soir lavez-vous à fond visage, cou, 
épaules, avec la mousse balsamique de 
Palmolive. Frottez doucement pour qu'elle 
pénètre bien dans les pores. Rincez ensuite 
soigneusement à l'eau chaude, puis à l'eau 
froide. Si vous avez la peau de nature sèche, ap-
pliquez un rien d'une bonne crème. C'est tout. 
Suivez cette règle chaque jour. Et vous 
supprimerez la cause de si disgracieux 
points noirs et pores dilatés. Par l'action 
des huiles qui composent exclusivement 
Palmolive, votre peau deviendra plus 

douce, votre teint plus clair et naturel-
lement coloré. Essayez cé soir même. 

"Vc*lie en. gros : 20, Ru-e "VërruLer, Pax*w 
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BIBLIOGRAPHIE 
LES ANNALES 

A l'occasion de l'Exposition Willet" 
te, les Annales reproduisent trois 
célèbres tableaux du père des pier-
rots ; elles consacrent d'intéressants 
articles au départ des Terre-Neuvas, 
publient un conte aérien de Louise 
Faure-Favier, une fantaisie d'Hervé 
Lauwick, la chronique toujours si 
spirituelle de Zamaco'ïs, ainsi que le 
début d'une nouvelle dramatique de 
Paul Gruyer : Le naufrageur. Par-
tout, en vente, le numéro : 1 franc. 

-omo-
Vient de Paraître 

EUGÈNE GRANGIÉ 

Gracieuse 

Roman Basque 

1 vol. Prix : 7 fr. 50 

J. PEYRONNET, Editeur, 7, rue de Valois 
— PARIS — 

En vente ; A CAHORS 
Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 36 

Librairie GIRMA, Bd Gambetta, 24 

EUGÈNE GRANGIÉ 

€ahors~en-Quercy 
i<kveo dessins de M'** AUee Millocb.au) 

1 '-ol- Prix 8 fr. 

En, ornip ■ A. o***»<n»i-es 

Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 38 
Librairie GIRMA, Bd Gambetta, 24 

RrPRrÇnJTAUTQ à la commission de-
ULr IILuLU I fin I u msndés dans chaque 
département pour SOLIGNUM, le meil-
leur préservatif du bois. 

NORUSTO, le plus souple anti-rouille. 
AGRISOL, le fongicide le plus efficace. 
Ecrire Agence SOLIGNUM, 9, rue des 

Arènes, PARIS. 

Représentants sont demandés pour 
placer articles intéressant industries, 
automobiles et tout commerce en général, 
bonnes commissions. Références sérieu-
ses exigées. Ecrire : Paul TERNOIM, 
122, Faubourg St-Martin. PARIS. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : L. PARAZINES. 

G*> CAHOR» (Lot) 
NSTALLATIOM MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL ; 

ANNEXE : 

LlVï^/USO 

LA PHOSPHIODE GARNAL 
remplace avantageusement l'HUILE DE FOIE DE MORUE et les préparations iodotanniques phosphatées 

POUR LA GUÉRI S ON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 

MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, 
Toux persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

ANEMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 

des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres 

de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. _ CONVALESCENCE s 
des maladies infectieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

PRIX DU FLACON : 14 f 
,——— m :— 

rancs 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
L© D' ORTEL, Ancien Externe des Hôpitaux de Parts, Docteur en Médecine de la Faculté de Parti, écrit « 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plui 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent indigeste 
et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE. GARNAL ren-
ferme les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
A du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
Pâles couleurs. 

Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la 
neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
de poitrine. 

Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie 
les bronches. > 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHIODE GARNAL. est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. U n'existe d'autre Phosphiode que la PHOSPHIODE GARNAL, préparée, 07, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHIODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta, CAHORS 
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LE CANON DE LA RUE DE BERNE 
PAR S 

Paul MONTFERRAND 

« Tu n'es pas de mon avis ? 
— A quelle femme fais-tu allu-

sion ? 
— Mais à cette femme ! A cette 

portière ! A cette Veuve Peyronnet ! 
« De qui veux-tu donc que je 

parle ? » 
Sans attendre la réponse de Fran-

çois, le père Roget poursuit : 
— Son M. Fiquémont !... M. Gus-

tave Fiquémont !... Un homme si po-
li, si correct, si convenable, si bien 
habillé !... 

« Elle en ayait plein la bouche 
quand elle parlait de lui au commis-
saire de police ! 

« Une jolie crapule ! Un propre 
bandit ! 

« D'abord Fiquémont n'est pas un 
nom ! 

« Est-ce que tu as jamais rencon-
tré quelqu'un qui s'appelait Gustave 
Fiquémont, toi ? 

— Non. Mais ça ne prouve rien ! 
— Ça ne prouve rien ! Ça ne prou-

ve rien ! Ça prouve, en tout cas, que 
la Veuve Peyronnet sait à quoi s'en 

tenir sur le personnage, qu'elle 
n'ignorait pas ce qu'il manigançait 
et, pour dire tout le bas-fond de ma 
pensée, qu'elle est sa complice ! 

« Est-ce que le fait qu'elle s'est 
évanouie n'en est pas une preuve ? 

« Moi, si j'avais été à la place du 
commissaire de police, je l'aurais 
arrêtée tout de suite. Et je t'assure 
que j'aurais bien trouvé le moyen 
de la faire avouer ! 

— Tu ne parles pas sérieusement ! 
— Je sais ce que je dis ! D'ail-

leurs, depuis cette histoire de boîte à 
ordures, je la crois capable de tout ! 

— Voyons, père ! 
— Capable de tout, je le répète. Et 

je suis sans doute au-dessous de la 
vérité ! 

— Est-ce parce que, il y a une di-
zaine d'années, Mme Peyronnet a eu 
avec toi une petite contestation... 

— Une petite contestation ! Tu ap-
pelles ça une petite contestation ? 

'— ...Que tu peux l'accuser d'être 
complice d'un de ses locataires qui 
a percé un mur, découpé au chalu-
meau oxhydrique la porte d'un cof-
fre-fort, emporté un demi-million et 
des plans d'un canon ? 

— Oui !... D'ailleurs, comme je dis 
toujours : « Qui vole un œuf, vole 
un bœuf ». La Peyronnet m'a volé 
une boîte à ordures, donc elle a volé 
le canon de M. Duchâtel ! 

— Mais c'est elle, père, qui prétend 
avoir été filoutée par toi; s'écrie 
François en riant. 

Le vieux Roget paraît un peu dé-

contenancé par la réplique de son 
fils. 

Il réfléchit un assez long temps, 
puis il affirme avec force ; 

« Ça ne change absolument rien a 
mon raisonnement ! 

« Maintenant, tu sais, si tu veux 
la soutenir, il ne faut pas te gêner ! 
D'ailleurs, je n'en serais pas surpris ! 
On n'est jamais trahi que par les 
siens ! » 

La conversation tombe, le père 
Roget continue de lire son journal 
— ou de faire semblant, — François 
d'écrire, Pacha de ronronner. 

Mais, au bout d'un instant, le vieux 
qui, décidément, tient à son idée, 
rompt de nouveau le silence. 

— François ! dit-il. 
— Père ? 
— Sûr et certain qu'elle était au 

courant du dépa.rt de M. André Du-
châtel pour l'Egypte et qu'elle en a 
prévenu son Gustave Fiquémont ! 

— Comment veux-tu ?... 
— Je te dis, moi, qu'elle était au 

courant ! 
— M. Duchâtel, lui-même, n'a su 

qu'à la fin de l'après-midi qu'il par-
tait. 

— Je suis convaincu qu'elle le fai-
sait suivre tous les soirs. 

— Je ne vois pas bien à quoi cela 
lui aurait servi. 

« Du reste, si elle l'a fait suivre le 
vingt décembre, celui qu'elle em-
ployait à cette besogne peut se van-
ter d'avoir de bonnes jambes ! 

« Et puis, s'il n'a pas perdu la 

trace de son client, il est plus dé-
gourdi que ton fils ! Car moi, je l'ai 
perdue et bien ! 

— Perdue ? Perdue ?... Tu as per-
du la trace de M. Duchâtel ? 

— Perdue et retrouvée, heureuse-
ment ! C'est même assez drôle ce 
qui m'est arrivé. 

« Figure-toi qu'en montant dans 
la voiture, devant la porte, M. Du-
châtel m'a dit : « A la maison, mon 
petit François et un peu vite ! » 
Arrivé rue Brémontier, il a sauté sur 
le trottoir et il est entré en courant 
dans le vestibule. J'ai attendu un bon 
bout de temps. Quand M. Duchâtel 
a reparu, j'ai compris qu'il partait 
en voyage, puisqu'il était accompa-
gné de son domestique qui portait 
deux grandes valises de cuir. 

« Je les ai prises à côté de moi. 
M. Duchâtel a touché la main de 
Firmin, lui a dit au revoir et m'a 
donné l'ordre de le conduire chez 
Larue ; c'est un restaurant situé au 
coin de la place de la Madeleine et 
de la rue Royale. 

— Je connais Larue, mon garçon, 
répond le père Roget, du ton d'un 
homme qui fréquente ordinairement 
les endroits les plus élégants de 
Paris. 

— La pendule pneumatique mar-
quait huit heures moins un quart 
lorsque j'ai arrêté ma voiture devant 
le restaurant. 

« Le patron est descendu. Il a re-
gardé sa montre. 

« Allez dîner tranquillement, Fran-

çois, m'a-t-il dit, et soyez de retour 
ici à neuf heures un quart. 

« J'ai remarqué que, pour une 
fois, il prenait son temps. Lui qui 
d'habitude consacre dix minutes à 
ses repas !... 

— Très mauvais pour l'estomac, 
interrompt sentencieusement le père 
Roget ; qui mange trop vite, mourra 
de même. 

— Bref, M. Duchâtel a pénétré 
dans le restaurant. Comme il y avait 
plusieurs voitures arrêtées devant la 
mienne j'ai dû attendre deux ou trois 
minutes qu'elles soient parties pour 
démarrer et tourner afin de remon-
ter le boulevard Malesherbes... 

« J'avais fini la manœuvre et je 
me trouvais à peu près à la hauteur 
du refuge sur lequel est installée 
l'horloge pneumatique quand, à vingt 
mètres devant moi, tu ne sais pas ce 
que je vis ? M. Duchâtel héler un 
taxi et sauter dedans... 

« Rentré chez Larue par la porte 
donnant sur la rue Royale, il en était 
évidemment sorti par celle de la 
place de la Madeleine. » 

Le vieux Roget plie son Journal. Il 
est décidément trop alléché par l'his-
toire que lui raconte son fils pour 
poursuivre sa lecture. 

Les dents serrées sur sa pipe, les 
mains croisées sur l'échiné soyeuse 
de Pacha, il boit avidement chacune 
des paroles qui passent les lèvres de 
François. 

— Qu'est-ce que tu as pensé, mon 
garçon, en voyant ça ? 

— Que le patron n'avait pas plus 
que moi l'intention d'aller dîner chez 
Larue. 

— Alors ? 
— Qu'il avait rendez-vous avec 

quelque bonne amie et qu'il ne vou-
lait pas que je le sache ! C'est bien 
son droit. 

Soudain pensif, François garde un 
temps le silence. 

— La vie est tout de même bizar-
re, reprend-il. C'est juste pendant 
que M. Duchâtel dînait, en faisant le 
joli cœur, qu'on le dévalisait ! 

— Et tu prétends, toi, que la Pey-
ronnet n'était pas au courant de tout 
ça ? Que ce n'est pas elle qui a pré-
venu son Gustave Fiquémont ? 

Le vieux Roget hausse violemment 
les épaules.. 

— Je te jure, père, que ce que tu 
dis là n'est pas sérieux, s"écrie Fran-
çois. Dans tous les cas, j'espère que 
tu garderas tes suppositions pour toi 
et que tu n'en feras pas part au juge 
d'instruction quand il t'interrogera. 

— Et pourquoi pas, s'il te plaît V 
Tu crois qu'un juge d-instruction 
me fait peur ? J'en ai vui d'autres, 
mon garçon. Celui qui me fera trem-
bler n'est pas encore né. Je lui par-
lerai comme je te parle, au juge 
d'instruction. Et je lui dirai ce que 
je pense de la Peyronnet ! 

François n'insiste pas. 

C4. sfiiwre). 


